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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le Sénat , en sa qualité de représentant des collectivités territo
riales , s'est toujours senti concerné par la politique de décentralisa
tion mise en œuvre , depuis de longues années , par les Gouvernements
successifs . « Le Grand Conseil des Communes de France » manifeste

un attachement indéfectible à la décentralisation conçue comme un
rapprochement de l'administration et des citoyens et comme '.«ne
clarification des compétences dévolues à l'État et aux collectivités
territoriales . \ cet égard , il suffit de mentionner l'examen minutieux
auquel a donné lieu le projet présenté par M. Bonnet en 1980 .

Depuis lors , le Sénat n'a cessé d'apporter sa contribution k la
politique de décentralisation , présentée par le Premier ministre
comme « la grande affaire du septennat ». Pour illustrer cette asser
tion , il convient de rappeler que la proposition de loi de notre collè-
gve Pierre Schiele , qui devait devenir la loi du 22 juillet 1982 , a
modifié , prolongé et amélioré la loi du 2 mars 1982 portant droits
et libertés des collectivités territoriales . De plus , sur le rapport de
notre collègue , Paul Pillet , le Sénat a accru l' indépendance dont
doivent jouir les magistrats des chambres régionales des comptes .
En outre , il n'est pas inutile de souligner qu'au terme de dix-huit
heures de discussions , parfois difficiles en raison des divergences de
vues entre les deux assemblées , la commission mixte paritaire , char
gée de proposer un texte commun sur les dispositions du projet relatif
à la répartition de compétences ( n" 409 ) a élaboré , sous la présidence
de M. Léon Jozeau-Marigné , des conclusions adoptées à l'unanimité
des commissaires présents .

Enfin , un autre témoignage de la contribution du Sénat réside
dans le dépôt de la présente proposition de loi qui s' inscrit dan: la
lignée de la loi du 7 janvier 1983 . Cette proposition de loi apparaît
comme une conséquence de la démarche retenue par le Gouvernement
qui a choisi de procéder par textes successifs . Plutôt que d'élaborer
une loi complète englobant tous les aspects constitutionnels , politi
ques , administratifs et fiscaux de la décentralisation , le Gouverne
ment a préféré séparer les éléments de la réforme qu' il présente au
Parlement . Comme a pu l écrire un éminent juriste , cité dans le rap
port de notre collègue Paul Girod , la méthode législative retenue
« i appareil ! \ toute révérence gardée , à la technique ou roman feuil
leton dans | uel c'naun des épisodes annonce le suivant ». C'est
: însi que , put la lettre rectificative du 22 septembre 1982 , le Premier
ministre avait soustrait du projet n° 409 une grande partie de ses



dispositions . Malgré cette amputation préjudiciable à la cohérence
du texte , le Sénat devait décider de poursuivre l'examen du projet
de loi .

Parallèlement , les Rapporteurs des Commissions concernées ont
décidé de présenter une proposition de loi qui reprenait les disposi
tions distraites du projet n° '' 09 . Dans l'esprit de ses auteurs , la
proposition de loi devait constituer le complément indispensable
d'une « politique cohérente , réaliste et pragmatique , de répartition des
compétences entre les collectivités territoriales et l'État ». Cet apport
fut jugé indispensable par la Haute Assemblée qui demeure convain
cue de la nécessité d'une répartition et d'une clarification des com
pétences entre les collectivités territoriales et l'État .

Inscrites par le Gouvernement à l'ordre du jour prioritaire , les
conclusions de votre Commission sur la proposition de Io: furent
examinées par le Sénat dès le début du mois de mai 1983 Fidèle
à sa vocation cjnstitutionneile . le Sénat avait élaboré une proposition
de loi qui répondait aux préoccupations exprimées par les élus
locaux . Mais la der. . Lutation subie par le texte transmis par l'Assem
blée nationale a conduit M. Paul Girod , coauteur et Rapporteur de
la proposition de loi , à démissionner de son rapport . En conséquence ,
la commission des Lois a chargé son Président d'exposer les raisons
qui rendent impossible l'adoption de la proposition de loi par le Sénat .

I. — LA PROPOSITION SÉNATORIALE : UNE RÉPONSE
AUX PRÉOCCUPATIONS EXPRIMÉES PAR LES ÉLUS LOCAUX

Représentant des collectivités territoriales , le Sénat est proche
des préoccupations exprimées par leo élus locaux . Or , l' inquiétude
de ces derniers , qui était latente lors de l'examen du premier volet
des transferts de compétences , tend à prendre un caractère manifeste .
Les garan introduites par le Sénat avaient pour objet d'apaiser
ces inquic es légitimes dont la mission d'information présidée par
notre collègue Daniel Hoeffel a permis de mesurer l'ampleur .

A. — Les préoccupations îxprimées par les élus locaux .

Comme l'a justement rappelé notre collègue Paul Girod , lors de
la réunion de la commission mixte paritaire , le contexte dans lequel
s'inscrit la décentralisation a connu un certain nombre d'altérations .



En effet , la mise en œuvre de la décentralisation , telle qu'elle est
conçue par le Gc>ernement , a fait naître de nombreuses interro
gations , voire d' inquiétudes , dans l'esprit des élus locaux .

Ces inquiétudes trouvent leurs sources dans un certain nombre
de constatations qu' il convient de résumer brièvement .

Tout d'abord , l'application de la dotation globale d'équipement
a fait naître des désillusions . La substitution de ia D.G.E. aux dota

tions spécifiques d'équipement s'est traduite par une diminution des
crédits perçus par les départements . Au titre de l'année 1983 , les
départements recevront une somme totale de 558 millions de franco
qui représente environ 75 % des crédits d'investissement destinés
aux départements en 1982 . Cette somme est à rapprocher des 572 mil
lions de fanes que les départements ont perçus en 1982 au titre
des seules subventions pour la voirie nationale déclassée . Le Gouver
nement a d'ailleurs pris conscience de cette diminution des crédits
puisqu' il a décidé d'augmenter de 100 millions le montant de la
D.G.E. départementale . Mais cette « rallonge budgétaire » semble
insuffisante au regard des « pertes » enregistrées par rapport à 1982 .

La deuxième source d' inquiétudes réside dans la « manipulation »
de la dotation globale de fonctionnement . Certes . le Gouvernement
s'est acquitté , en deux ans , de l'obligation qu' i 1 s'était imposée de
compenser la charge des indemnités . eprésentativ :s du logement des
instituteurs . Mais le respect de cet engagement s'est accompagné
d'une inclusion de la dotation spéciale représentative du logement
des instituteurs dans la dotation globale de fonctionnement .

Cette inclusion entraîne deux conséquen ;s puisqu'elle permet :

— de « gonfler » artificiellement le taux de progression de la
dotation globale de fonctionnement qui , hors dotation spéciale , ne
s'élève plus qu'à 8,84 °c pour 1983 :

— de pouvoir faire échapper la D.G.F. aux mécanismes de
réactualisation prévus par l'article L. 234-1 du Code des communes .

Ce désengagement de l'État renforce l'acuité de la troisième série
d'inquiétudes qui réside dans le coût de la décentralisation .

Présenté par le Rapporteur de l'Assemblée nationale . M. Jean-
Pierre Worms , comme « une véritable révolution culturelle », le

transfert e l'exécutif opéré par la loi du 2 mars 1982 devait s'effec
tuer à Ci jt nul pour les collectivités territoriales . Dans la réalité ,
les exécutifs locaux , investis de nouveaux pouvoirs , ont été contraints
de s'entourer de collaborateurs qualifiés . Cette reconstitution de
réseaux de commandement s'est traduite par des charges financières
supplémentaires pour les collectivités territoriales . La nécessité de
procéder à des recrutements a été renforcée . dans certains cas ,
par le non respect par l'État des conventions de mise à disposition
de personnels .
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Fréquemment , et de nombreux témoignages illustrent ce phéno
mène , les postes prévus dans l'organigramme des services du dépar
tement ou de la région ne sont pas pourvus . En outre , les personnels
mis à la disposition par l'État ne sont pas remplacés lorsqu'ils sont
atteints par la limite d'âge . Enfin , l'insuffisance de locaux a conduit
de nombreux départements et régions à envisager de louer ou de
construire des bureaux afin d'abriter leurs services . Au total . la

mise en œuvre de la loi du 2 mars s'est traduite , selon les estimations

de notre collègue Jean-Pierre Fourcade , par les dépenses suivantes :

— 450 millions de francs au titre des dépenses de fonctionnement ,

— 200 millions le francs au titre des dépenses d' investissement .

M. Paul Girxl , quant a lui , évalue à près de 800 millions de
francs la somme les dépenses induites par le transfert de l'exécutif
local . La quatrième source de préoccupations est constituée par
l'incertitude qui entoure le premier transfert de compétences : celui
de la formation professionnelle et de l'apprentissage au bénéfice des
régions .

Alors que ce transfert a pris effet le 1 er juin 1983 , il semble
que les ressources transférées par l'État pour permettre aux régions
le s'acquitter de cette mission soient insuffisantes pour couvrir les
Jépenses qi résultent de l'application des conventions en cours .
Pour la seule région d' Ile-de-France , le déficit atteint 20 millions de
francs .

En ce qui concerne la région de Basse-Normandie , le « trou »
s'élève à un montant d'environ 15 millions de francs .

En Champagne-Ardennes , la différence entre les recettes et les
dépenses atteint 8,5 millions de francs .

Enfin , le phénomène de résurgence de l'État constitue la der
nière préoccupation exprimée par les élus locaux . La décentralisation
semble conçue comme une liberté encadrée , surveillée et enserrée
dans un carcan de documents prospectifs qui demeurent du ressort
de l'État . L'exemple de l'urbanisme illustre à l'évidence cette asser
tion . Certains services extérieurs de l'État apparaissent comme sou
cieux de « reprendre » certaines de leurs prérogatives perdues . C'est
ainsi que l'on a pu accréditer l' idée qu'en l'absence de P.O.S. , les
constructions en dehors des < one actuellement urbanisées de la

commune étaient subordonnées à une dérogation octroyée par le
représentant de l' État . Pourtant , les travaux préparatoires de la loi
du 7 janvier 1983 sont , t cet égard , dénués de toute ambiguïté . En
effet , le rapport établi par notre collègue Paul Girod au nom de
la commission mixte paritaire se faisait l'écho d'une précision appor
tée p. ; le Président Raymond Forni qui avait indiqué que le repré
sentant de l'État devrait se borner à vérifier la compatibilité entre
le projet de construction et les prescriptions nationales .



Toutes ces préoccupations . ces inquiétudes et ces craintes ont
conduit le Sénat à inscrire le second volet du transfert des comDé-

tences dans un filet de garanties financières .

B. — Les garanties introduites par le Sénat .

A ia demande de sa commission des Lois et de sa commission

des Finances , le Sénat avait introduit , dans la proposition de loi , un
certain nombre de « garde-fous » qui constituaient autant de garan
ties pour les collectivités territoriales .

Ces garanties consistaient tant Jan l'édiction de préalables
à la poursuite du transfert des compétences que dans l' instauration
d'une plus grande clarté dans la répartition des compétences .

1 . LES PRÉALABLES .

La plupart des préalables dont la réalisation devait conditionner
la mise en œuvre du second train des transferts de compétences
avaient été adoptés par le Sénat , lors de l'examen du projet de loi
relatif au « développement des responsabilités des collectivités
locales » (projet Bonnet ) et dans le cadre de la discussion du projet
de loi relatif à la répartition de compétences .

Ces préalables concernent tant l'apurement du passif de l'État
que l'affinement des règles de compensation .

a ) L'apurement du passif de l'État .

Sous cette rubrique , il convier 1 ranger , d'une part , le res
pect des conventions de mise à dis on de personnels et , d'autre
part , les mises à niveau de la participation de l'État à certaines
dépenses .

• En ce qui concerne les conventions de mise à disposition de
personnels , l'article 3 de la proposition adoptée par le Sénat subor
donnait l'entrée en vigueur des transferts de compétences à leur
respect .

Au-delà de son caractère juridiquement contestable , cette dis
position avait pour objet de mettre en garde le Gouvernement et
d'attirer son attention sur la nécessité de respecter les conventions
de mise à disposition de personnels . Cette fonction d'alerte ayant été
remplie , les commissaires appartenant à la majorité sénatoriale ne
s'étaient pas opposés à la suppression de l'article 3 lors de la réu
nion de la commission mixte paritaire .
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• Quant aux mises à niveau ; nancières , leur adoption était consi
dérée par le Sénat comme indispensable à la poursuite de la décen
tralisation .

Ces précautions . er /aient . en premier lieu , le domaine des
transports scolaires avec !a mise à niveau de la participation de
i'Etat , à hauteur de 65 % des dépenses subventionnables , évaluées
à leur coût réel .

Il convient de rappeler que la dépense supplémentaire qui résul
terait pour l'État d'un alignement du taux de subvention à 65 %
est évaluée à !0 7 millions de francs .

Le deuxième préalable résidait dans la prise en charge , direc
tement par l'État , des dépenses afférentes au logement des institu
teurs . Cette mesure présentait l'avantage d'extraire la dotation spé
ciale de la D.G.F , sans augmenter les charges de l'État .

Les modalités de la révision des barèmes d'aide sociale cons

tituaient le troisième préalable .

En effet , le Sénat avait obtenu , lors de l'examen du premier
volet des transferts de compétences , que le principe de la révision
des barèmes d'aide sociale fût consacré par la loi .

L'obsolescence des critères , la complexité d'un système de
financements croL.'u , la dilution des responsabilités entre les trois
catégories de collectivités concernées rendaient inéluctable une telle
révision . S'agissant de ses modalités , le Sénat avait précisé , dans
l'article 6 de la proposition de loi , que la révision devrait s'effectuer
à coût nul pour les départements . En l'occurrence , il convient de
rappeler que la charge qui en résulterait pour l'État se serait élevée
à 725 millions de francs .

Enfin , le quatrième préalable , retenu par le Sénat concernait
le remboursement par l'État des contingents d'aide sociale . Le
Sénat avait prévu que cette dette , dont le montant s'élève à près
de 9 milliards de francs , et qui est immédiatement exigible , serait rem
boursée par quart à compter du 1 " janvier 1984 .

Tels étaient les préalables destinés à apurer le passif de l'État .

En outre , le Sénat a adopté . en première lecture , des disposi
tions qui tendent à affiner les règles de compensation des transferts
de charges .

b ) L'affinement de la compensation des charges

L'article 10 , introduit par le Sénat , étend à la formation profes
sionnelle et à l'apprentissage les dispositions de l'article 5 de la loi
du 7 janvier 1983 qui visent à prévenir les « dérapages » ex post.
induits par une modification par l' État des normes techniques .
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L'article 11 . quant à lui . a pour objet de mettre en place un
indicateur des dépenses induites par les transfert de compétences ,
afin de contrôler les charges afférentes à la décentralisation .

Telle était l'économie des préalables insérés par le Sénat dans le
titre premier de la proposition de loi .

En outre , la Haute Assemblée avait modifié le contenu des

compétences transférées .

2 . LE CONTENU DES COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES .

Deux principes ont guidé le Sénat dans la détermination du
contenu des compétences transférées et dans le choix des collectivités
territoi laies attributaires .

Le premier objectif est constitué par une exigence de clarté
dans la répartition des compétences afin de mettre un terme aux
financements croisés et aux responsabilités indécises . Cette nécessité
apparaît comme l'application de l'article 3 de la loi du 7 janvier 1983
qui , à l'initiative du Sénat , a consacié le principe d'un transfert par
« blocs de compétences ». Cet impératif a trouvé sa traduction dans
les domaines des transports , de l'enseignement public , de l'action
sociale et sanitaire et de l'action culturelle .

En ce qui concerne les transports , les clés de la répartition des
compétences sont les suivantes :

— à la région revient la responsabilité de la création , de l'ex
ploitation ci de l'aménagement des ports fluviaux . A cet égard , il
convient de rappeler que le Sénat avait exclu les canaux du champ
de la décentralisation ;

— le département devient la pierre angulaire de l'organisation
des transports scolaires . En outre , il se voit attribuer la compétence
de la création , de l'aménagement et de l'extension des ports mari
times civils de commerce et de pêche .

Quant à la commune , elle est compétente pou les ports de
plaisance .

Dans le domaine de l'éducation , le Sénat a adopté . en ce qui
concerne bs collectivités attributaires , une position à laquelle se sont
ralliés le Gouvernement et l'Assemblée nationale . Selon la réparti
tion retenue , la région assure l'entretien des bâtiments des lycées
et le département celui des bâtiments des collèges . Conformément
à la loi de 1886 , la commune assume les dépenses d'entretien des
bâtiments et les charges de fonctionnement des écoles .

Dans le domaine social , le département devient le oivot de
l'action sanitaire et sociale . En effet , l'article 31 de la proposition
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de loi reconnaît ai département une compétence de droit commun
en matière d'aide sociale légale .

L'État ne conserve que la responsabilité des prestations qui
relèvent de la solidarité nationale ou dont les bénéficiaires ne peu
vent être rattachés à une collectivité territoriale .

S'agissant de l' action culturelle , le département . responsable des
bibliothèques centrales de prêt . se voit confirmer dans son rôle de
dépositaire et de gestionnaire des archives .

Le second objectif qui a présidé à !a délimitation des compé
tences transférées 'éside dans le refus de l'exercice de la tutelle d'une

collectivité territoriale sur une autre . L'application de ce principe
avait conduit votr; commission des Lois à exclure du champ de la
décentralisation le transfert à la région du pouvoir de créer et d'au
toriser la création par d'autres personnes publiques ou privées , des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique et des aéro
dromes agréés à usage restreint .

Paradoxalement , ces dispositions étaient apparues à votre com
mission des Lois comme à la fois dénuées de substance et pourtant
génératrices d'un risque de tutelle de la région sur les autres collec
tivités locales .

Cependant . :n séance publique , le Sénat avait adopté un amen
dement présenté par la commission des Affaires économiques qui
avait réin'roduit les aérodromes dans le champ de la décentralisation .

Une autre illustration du refus d' instaurer une tutelle d'une col

lectivité territoriale sur une autre réside dans les règles adoptées par
le Sénat en matière de carte scolaire . Chaque collectivité territoriale
attributaire était compétente , après avis des collectivités concernées
et consultation ciu représentant de l'État , pour décider de la création ,
de l'extension et de l'aménagement des établissements relevant de sa
compétence .

Telles sont brièvement résumées les principales adjonctions ap
portées par le Sénat .

Force es . de constater que le texte . tel qu' il ressort des travaux
de l'Assemblée nationale , diffère sensiblement de la proposition de
loi adoptée par le Sénat . La dénaturation subie par la proposition
de loi rend mpossible son adoption par la Haute Assemblée .



II . — LE TEXTE ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE :

UNE PROPOSITION DÉNATURÉE

Le text - qui nous revient de l'Assemblée nationale a connu
de nombre modifications qui en dénaturent la portée . Dans ces
conditions , Sénat , qui a tenu à prémunir les collectivités territo
riales contr. . es risques d'un transfert de compétence non assorti de
garanties financières , ne peut donner son assentiment à cette « contre
proposition de i ».

A. — Les modifications apportées à la proposition de loi .

L'ampleur des altérations subies par la proposition de loi , lors de
son examen en première lecture par l'Assemblée nationale . explique
l'échec de la commission mixte paritaire qui s'est réunie le 28 juin
dernier .

1 . L'EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE .

Au terme de la première lecture de la proposition de loi par
l 'Assemblée nationale , les divergences qui subsistaient entre les deux
assemblas concernaient tant les préalables que le contenu des com
pétences transférées .

En première lecture . l'Assemblée nationale a supprimé la quasi-
totalité des préalables insérés par le Sénat dans le titre premier de
la proposition de loi .

C'est ainsi que l'Assemblée nationale a refusé :

— que les transferts de compétences soient subordonnés au
respect des conventions de mise à disposition de personnels ( art. 3 ) :

— que l'entrée en vigueur des transferts de compétence * ne
puisse intervenir avant que l'État n'ait porté . pour chaque départe
ment , sa participation en matière de transports scolaires à 65 °o des
dépenses actuellement subventionnabler évalués à leur coût réel .

En outre . l'Assemblée nationale a supprimé l'article 5 qui pr oit
que l'État prend en charge l'indemnité représentative du logement des
instituteurs .
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Les seuls préalables qui avaient trouvé jrâce au * > eu > de
l 'Assemblée nationale concernaient la révision de. kirèines d'aide

sociale et le remboursement des contingents - l'aide sociale .

S'agissant de la révision i '-' S b.wm.> d aide sociaie , i Assemblée
nationale avait prévu que le ut de cette révision serait partagé
pour moitié entre l' État et les départements .

l e Sénat , quant à lui , avait adopté le pru , e d'une révision
à coût nul pour le département .

En ce qui concerne le remboursement des contingents d'aide
sociale dont le montant s'élève à près de 9 milliards de francs .
l'Assemblée nationale a prévu un remboursement ;; r gral par dou
zième , chaque année à compter du 1 " janvier 1985 il convient
rappeler que le Sénat avait retenu le principe d'un lembo-arsement par
quart chaque année à compter du '" janvier 1984 .

Enfin , l'Assemblée nationale a supprimé tous les articles qui
composaient la section 3 PU . , cniicr intitulée « De la compensa
tion des transferts de compétence » à vivoir :

— l'article 9. qui rappelait le principe d' un décompte intégral
collectivité par collectivité et d'une ompensation . dans les conditions
prévues par les articles 5 et 94 de la loi du 7 janvier 1983.des
charges résultant des transferts de compétences apportés par la
présente loi ;

— l'article 10, qui prévoyait une compensation des charges
nouvelles incombant aux régions du fait de la modification par l'État .
par voie réglementaire , des règles relatives à la formation profession
nelle lorsque cette charge n'est \ s déjà compensée par le jeu des
dispositions des articles 5 à 94 de la loi du 7 janvier 1983 ;

— l'article 11 . qui instituait un indicateur du montant des
charges induites par le transfert de compétences .

En outre , les divergences entre les deux assemblées concernaient
le contenu des compétence* - férées .

Dans le domaine - ports. l'Assemblée nationale avait
exclu du champ dap un de la décentralisation , le transfert à
la région du pouvoir d itoriser la création des aérodromes .

De plus . l'Assemblée nationale a réintroduit dans le champ
d'application de la proposition de loi la possibilité pour la région
de demander le transfert de l'aménagement et de l'exploitation des
canaux . A cet égard . le Sénat n'avait prévu la compétence de la région
que pour les seuls canaux d'accès aux ports fluviaux .

En ce qui concerne l'enseignement public , les divergences por
taient principalement , à l'issue de la première lecture , sur les attri
butions du conseil de l'éducation et sur l'étendue des dépenses prises
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en charge par les collectivités territoriales. S'agissant du conseil de
l'éducation nationale, institué dans chaque département et dans
chaque académie, l'Assemblée nationale avait prévu une présidence
« alternative » de cet organisme, selon la nature des questions sou
mises aux délibérations du conseil de l'éducation nationale.

En outre, l'Assemblée nationale avait renvoyé à un décret le
soin de préciser les attributions du conseil de l'éducation qui se sub
stitue à tous les organismes existants et notamment au conseil d'aca
démie.

En ce qui concerne la carte scolaire , le texte adopté par l'Assem
blée nationale s'euî traduit par une résurgence des attributions du
représentant de l'État.

L'Assemblée nationale avait , en outre , prévu l'établissement
d'un schéma prévisionnel des formations ainsi que d'un programme
prévisionnel des investissements correspondants .

S'agissant des dépenses mises è la charp des collectivités terri
toriales , l'Assemblée nationale avait prévu le transfert des dépenses de
fonctionnement à l'exclusion, d'une part , des dépenses pédagogiques
et , d'autre part , des dépenses de personnel .

Il convient de rappeler que le Sénat n'avait prévu que le trans
fert des seules dépenses d'entretien des bâtiments des collèges et
des lycées.

Quant à la répartition des charges des écoles à fréquentation
intercommunale, l'article 27 , dans la rédaction de l'Assemblée natio
nale, prévoit la répartition de la charge des annuités d'emprunts con
tractés par la commune d'accueil .

Enfin , l'Assemblée nationale a inséré les transports scolaires
dans la section relative à l'enseignement public . Les modifications
introduites par l'Assemblée nationale se traduisent par :

— une assimilation des transports scolaires aux services régu
liers publics , au sens de l'article 29 de la loi d'orientation des trans
ports intérieurs ;

— une suppression du plan départemental des transports sco
laires ;

— une disparition de l'alinéa relatif à l'égalité de traitement
des enfants placés dans les mêmes conditions .

La section relative à l'action sociale et à la santé portait la
marque d'une convergence entre les positions des deux assemblées .
Toutefois , un désaccord apparaissait : l'Assemblée nationale avait
exclu l'acûon sanitaire en milieu scolaire de la sphère de compétences
attribuées aux départements.
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Dans le domaine de l'environnement et de l'action culturelle ,
les positions des deux assemblées étaient très voisines . Toutefois,
l'Assemblée nationale avait supprimé les ar.icles 49 bis, 49 ter et
49 quater qui précisaient le rôle de la région dans le domaine de la
protection de l'environnement.

S'agissant des bibliothèques centrales de prêt , la principale
modification introduite par l'Assemblée nationale concernait le droit
d'option offert au personnel scientifique qui pourrait choisir entre
le statut applicable aux agents des départements et celui de fonc
tionnaire de l'État . De plus, l'Assemblée nationale avait substitué la
procédure de consultation préalable de la commune à l'exigence d'un
accord, en ce qui concerne la modification du classement d'une biblio
thèque. Cette procédure de consultation préalable était également
applicable à la modification du classement d'un musée .

En ce qui concerne les dispositions financières et diverses , les
modifications introduites par l'Assemblée nationale tendaient prin
cipalement :

— à supprimer la faculté de majorer la D.G.E. de certains
districts et S.I.V.O.M. ;

— à limiter à la deuxième part de la D.G.E. la possibilité de
l'affecter à des travaux dont la réalisation est prévue pour un exer
cice ultérieur.

Enfin, certaines dispositions de la proposition de loi , dans le
texte adopté par l'Assemblée nationale, apparaissent comme criti
quables tant au regard de leur contenu qu'en raison de la procé
dure observée.

La première critique vise l'article 62 octies qui porte atteinte
à la nature même de la dotation générale de décentralisation en
prévoyant l'inclusion au sein de cette dotation de concours parti
culiers destinés aux ports maritimes.

La deuxième série de dispositions critiquables est constituée
pur l'instauration de dotations globales et notamment d'une dotation
régionale pour l'équipement scolaire . L'objectif de péréquation sem
ble l'emporter sur la stricte nécessité de compenser les charges
transférées .

En ce qui concerne la procédure , votre Rapporteur ne peut
manquer de souligner le caractère pour le moins « cavalier » de
certains procédés qui consistent à présenter, devant l'Assemblée saisie
en second lieu , des amendements qui n'on- pas été examinés par
la première Assemblée. C'est ainsi que les sénateurs ont découvert
lors de la réunion de la commission mixte paritaire des articles
additionnels nouveaux résultant d'amendements présentés par le
Gouvernement et qui n'avaient pas été soumis au Sénat .
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I/ampleur des divergences qui subsistent entre l'Assemblée
nationale et le Sénat hypothéquait les chances de succès de la com
mission mixte paritaire.

2. L'échec de la commission mixte paritaire.

Lors de la commission mixte paritaire, M. Jean-Pierre Worms,
rapporteur de l'Assemblée nationale, a fait observer que la logique
des préalables présentait l'inconvénient :

— soit de retarder la procédure de la décentralisation ;

— soit de subordonner sa mise en œuvre à des conditions

impossibles à réaliser.

Il a indiqué que, si l'Assemblée nationale refusait le principe
des préalables , elle était cependant prête à discuter de la mise
en place des garanties nécessaires à la poursuite de la décentralisa
tion .

En réalité, tout se passe comme si l'Assemblée nationale, loin
de remettre en cause le contenu de chacun des préalables proposés
par le Sénat , avait préféré faire porter sa critique sur la logique
des préalables qui subordonne la poursuite du transfert des compé
tences à leur réalisation .

Mais , après la suppression de l'article 3 , admise par nos col
lègues sénateurs qui estimaient que la « fonction d'alerte » de ce
préalable avait été remplie , la commission mixte paritaire n'a pu
parvenir à un accord sur les dispositions relatives aux transports
scolaires et à l'indemnité de logement des instituteurs .

En ce qui concerne les transports scolaires , les députés mem
bres de la majorité gouvernementale ont déclaré qu'ils étaient dis
posés à étudier une nouvelle rédaction de l'article 4 qui limiterait le
bénéfice de l'octroi de la subvention de 65 % aux départements qui
assurent la gratuité des transports scolaires . En outre , le coût des
dépenses subventionnables serait arrêté par le représentant de l'État
dans le département.

Notre collègue Paul Girod, rapporteur du Sénat , est alors inter
venu pour stigmatiser le caractère inacceptable d'une formule qui
romprait de façon injustifiable l'égalité entre les départements , ins
tituerait un droit d'appréciation de l'État sur la gestion des départe
ments et figerait les situations actuelles .

S'agissant de la prise en charge directement par l'État de
l'indemnité représentative du logement des instituteurs , nos collègues
de l'Assemblée nationale ont fait valoir que cette disposition sup
primerait le seul « lien relationnel » qui existe entre la commune
et les instituteurs .
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La fragilité de cette argumentation témoigne de la force de
certaines pesanteurs sociologiques .

En effet, l'adoption de l'article 5 de la proposition de loi
n'impliquait la création d'aucune charge supplémentaire pour l'État
qui s'acquitte de l'obligation de compenser l'indemnité représen
tative du logement des instituteurs .

Pourtant, force a été de constater l'impossibilité de parvenir
à un accord et de conclure à l'échec de la commission mixte paritaire.

B. — Le refus du texte adopté par l'Assemblée nationale.

Les lacunes et les incertitudes que comporte le texte adopté
par l'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, militent en faveur
de son rejet par le Sénat .

1 . LES LACUNES DU TEXTE.

En deuxième et nouvelle lecture , l'Assemblée nationale a modi
fié le texte qu'elle avait adopté le 25 juin 1983 .

Ces modifications , qui concernent tant les préalables inclus dans
le titre premier de la proposition de loi que le contenu des compé
tences transférées, renforcent les craintes du Sénat .

Certes, l'Assemblée nationale a apporté des tempéraments à son
refus global des préalables introduits par le Sénat . Tout en main
tenant son opposition de principe à la subordination de la pour
suite des transferts de compétences à la réalisation des préalables ,
l'Assemblée nationale a accepté la logique d'une adaptation de la
participation de l'État à certaines dépenses .

A l'article 4, l'Assemblée nationale a admis la nécessité de la
mise à niveau de la participation de l'État , à hauteur de 65 %
en matière de transports scolaires . Toutefois , cette mise à niveau
ne s'applique qu'aux départements qui assurent, à la date du 30 juin
1983, la gratuité des transports scolaires . Cette mesure partielle ne
concerne que les 17 départements qui , à l'heure actuelle, assurent
la gratuité des transports scolaires, sans toutefois percevoir de l'État
une subvention de 65 % .

En outre, aux termes de la rédaction adoptée par l'Assemblée
nationale, les dépenses prises en compte pour le calcul de la sub
vention sont constituées par les dépenses réglementaires subvention
nables et non par les dépenses réelles de fonctionnement des services
de transport scolaire
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Sénit «2. • 2

S'agissant de la révision des barèmes de l'aide sociale , la position
de l'Assemblée nationale a évolué .

En première lecture, l'Assemblée nationale avait décidé que
les transferts financiers résultant de cette révision seraient financés

pour moitié par une augmentation de la participation globale de
l'État aux dépenses d'aide sociale et de santé des départements .
Cette modalité aurait entraîné pour l'État une dépense d'environ
360 millions de francs.

En nouvelle lecture, l'Assemblée nationale a adopté un amen
dement présenté par le Gouvernement qui précise que les transferts
financiers résultant de la révision des barèmes sont financés pour
un montant de 130 millions de francs par l'État. Cette disposition,
qui présente toutefois l'avantage de ne pas introduire de péréquation
entre les départements défavorisés et les départements plus favorisés ,
ne consacre qu'une participation très réduite de l'État.

Enfin, l'article 7 précise que le remboursement des contingents
d'aide sociale interviendra par douzième, au cours du premier semestre
de chaque année, à compter du 1" janvier 1985 .

Tels sont les préalables que l'Assemblée nationale a accepté
de prendre en considération .

Quant au contenu des compétences transférées , la principale
modification introduite par l'Assemblée nationale concerne l'éta
blissement de la carte scolaire.

Malgré les réticences de la commission des Lois de l'Assemblée
nationale , le Gouvernement a présenté un amendement , adopté par
sa majorité , qui dispose que le conseil régional établit et propose
au représentant de l'État , après accord des collectivités concernées
et compte tenu des orientations fixées par le plan, le schéma pré
visionnel des formations des collèges , des lycées et des établisse
ments d'éducation spéciale.

Votre Rapporteur ne peut manquer de souligner le risque d'éta
blissement d'une tutelle de la région sur le départemtnt et la commune
que recèle une telle disposition.

La suppression des garanties financières , qui dénature la propo
sition de loi adoptée par le Sénat , suffirait , à elle seule , à justifier
le rejet du texte tel qu'il ressort des travaux de l'Assemblée nationale .
Mais la proposition de loi , dans sa rédaction actuelle , apparaît égale
ment comme inacceptable en ce qu'elle laisse présager pour l'avenir.

2 . LES INCERTITUDES DE LA PROPOSITION DE LOI .

Le refus des garanties financières introduites par le Sénat augure
d'un désengagement de l'État . Tout se passe comme si la décentra
lisation était conçue par le Gouvernement comme un mode de réduc
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tion des dépense» de l'État . Dans cette hypothèse , le transfert des
compétences s'apparenterait à un transfert de charges .

A cet égard , il convient de rappeler que l'ensemble des compé
tences transférée;; représente actuellement one masse financière d'envi
ron 30 milliards de francs .

Les libertés nouvelles reconnues aux collectivités territoriales

ne peuvent être que formelles si elles ne sont pas assorties des moyens
financiers nécessaires à leur exercice . L' insuffisance des ressources

transférées se traduira , inéluctablement , par l'augmentation de la
fiscalité locale .

En l'occurrence , le transfert des compétences risque de devenir
un « transfert d'impopularité ».

En outre , l'État providence cède progressivement le pas à la
« collectivité territoriale providence ». L'exemple de l'intervention
nisme économique des collectivités territoriales illustre ce phénomène .

Dans un contexte de crise économique , les collectivités terri
toriales apparaissent comme le dernier recours des entreprises en
difficulté .

Dans ces conditions , votre Commission vous demande d'opposer
à la proposition de loi tendant à compléter la loi du 7 janvier 1983
la question préalable prévue à l'article 44, alinéa 3, du Règlement
du Sénat et dont l'objet est de faire décider qu'il n'y a pas lieu de
poursuivre la délibération .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE PREMIER

DES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET

DES MODALITÉS DES TRANSFERTS

DE COMPÉTENCES

SECTION 1

Do principes fondamentaux.

Article premier.

Les transferts de compétences prévus par
la présente loi l'effectuent dans le respect
des principes définis par la loi n* 82-213
modifiée du 2 mar* 1982 relative aux

droits et libertés des communes, de* dépar
tements et des régions et conformément
aux dispositions des titres premier et III
de la loi n* 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition de compétences entre les
communes, les départements, les régions et
l'État, et sous réserve de la réalisation des

dispositions de la section 2 ci-après.

Art. 2.

Les transferts de compétences p.évus par
la présente loi prendront effet aux dates
déterminées par l'article 4 de la loi
n' 83-8 du 7 janvier 1987 précitée tout
réserve des disposition* prîvues è l'article 3
ci-après.

Art. 3.

L'entrée en vigueur des transferts de
«ompéKoces prévus par la présente loi est
subordonnée au respect des conventions

Texte adoptf p" l'Assemblée nationale
en deuxllnie et nouvelle lecture

TITRE PREMIER

DES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET

DES MODALITÉS DES TRANSFERTS

DE CO MPETENCES

SECTION I

Des principes fondamei taux.

Article premier.

Les transferts..

- et

l'État.

Art. 2.

Suppression maintenue.

Art. 3 .

Suppression maintenue.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

de mise i disposition de personnels
conclues, en application des articles 26, 27,
73 et 74 de là loi n* 82-213 modifiée du
2 man 1982 précitée, entre le président du
conseil régional ou général et le représen
tant de l'État dans la région ou le dépar
tement.

SECTION 2

De l'adaptation de la participation d« l'État
à certaines dépense*.

Art. 4 .

L'intrée en vigueur des transferts de
compétences dans le domaine de* trans
ports ne pourra intervenir avant que l'État
n'ait porté, pour chaque département, sa
participation en matière de transports sco
laires à 65 % des dépenses actuellement
subventionr*.bles évaluées à leur coût réel.

Art. 5 .

I. — L'État assure le logement des insti
tuteurs et en supporte la charge.

II . — Dans le deuxième alinéa de l'ar

ticle 14 de la loi du 30 octobre 1886

indiquant les dépenses obligatoires pour
les communes en matière d'enseignement ,
le membre de phrase : « .. e logement
de chacun des membres du personnel
enseignant attachés t ces écoles.- » est sup
primé.

L'article 2 de la loi du 19 juillet 1889
sur les dépenses ordinaires de l'instruction
primaire publique et les traitements du
personnel de service, qui indique les dépen
ses i k charge de l'État, est complété par
un nouvel alinéa ainsi rédigé :

< 9* Les indemnités représentatives du
logement des maîtres.»

III . — Dans le dernier alinéa de l'ar

ticle 97 de la loi n* 834 du 7 Janvier
1983 précitée, les mots : « eu moyen de
la création d'une dotation spéciale intégrée
dans la dotation globale de fonctionne
ment » sont supprimé*.

Texte adopté par t'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

SECTION 2

D« l'adap'tion de la participation de l'État
à certaines dépenses.

Art. 4.

La participation de l'État en matière de
transports scolaires est portée i 65 % des
dépenses actuellement subventionnablts
dans tous les départements où les transports
scolaires sont gratuits i la date du 30 juin
1m.

Art. 5.

Suppression maintenue.
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Texte Moisé par k Sénat
en première lecture

IV. — Lu dispositions du prêtent article
entrent en vigueur le I" janvier suivant
la publication de la présente loi. La loi de
finances fixe les modalités budgétaires
d'application & cet article .

Art. 6.

I. — La révision de la répartition des
charges d'aide sociale prévue i l'article 93
de la loi n* 83-8 du 7 janvier 1983 précitée
s'effectue & compter du 1' janvier 1984
sur une période de trois ans au plus.

II . — Après le second alinéa de l'arti
cle 93 de la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983
précitée, sont insérés les deux alinéas
suivants :

« Cette révision ne peut avoir pour effet
d'augmenter le taux de participation des
départements aux dépenses.

• Les transferts de ressources qui en
résultent sont versés par le budget de
l'État aux départements concernés par
cinquième peklant cinq ans. »

Art. 7.

Les sommes restant dues par l'État aux
départements en application des articles 189
et 190 du Codw de la famille et de

l'aide sociale seront intégralement rem
boursées par quart chaque année à compter
du 1' janvier 1984.

Art. 8.

L'article 97 de la loi n* 83-8 du 7 janvier
1983 précitée est complété par les dispo
sitions suivantes :

« — les charges induites pour l'État par
l'application de l'article 93 de la présente
loi et de l'article 6 de la loi n* du

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 6.

1 . — Sans modification.

II . — Âpres le deuxième alinéa...

précitée , est inséré l'alinéa suivant :

« Les transferts financiers résultant de

cette révision sont financés pour un mon
tant de 130 millions de francs par une
augmentation de Sa participation de l'État
aux dépenses d'aide sociale des départe
ments les plus défavorisés au regard des
critères mentionnés à l'alinéa précédent.»

Alinéa supprimé.

Art. 7 .

Les sommes restant dues par l'État aux
départements en application des articles 189
et 190 du Code de la famille et de l'aide

sociale dans leur rédaction en vigueur
avant la date d'entrée en vigueur de la
présente loi seront intégralement rembour
sées par douzième au cours du premier
semestre de chaque année à compter du
/• janvier 1985.

Art. 8.

Suppression maintenue.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« — le* charges induites pour l'État par
l'application de l'article 7 de la loi n*
du ;

€ — la part de* tomme* attribuée* par
l'État aux département* au titre des trans
ports Kolaires correspondant à la réévalua
tion de sa participation aux dépenses de
ce service prévue à l'article 4 de la loi
n* du . »

SECTION 3

De la coQpensation de* transferts
de compétences.

Art. 9.

Les charges résultant des transferts de
compétences opérés par la présente loi font
l'objet d'un décompte intégral , collectivité
par collectivité, et d'une compensation dans
les conditions prévues par les articles 3
et 94 de la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983
précitée.

Art. 10.

L'article 85 de la loi n* 83-8 du 7 janvier
1983 précitée est complété in fine par
l'alinéa suivant :

« Toute charge nouvelle incombant aux
régions du fait de la modification par
l'État, par voie réglementaire des règles
relatives k la formation professionnelle
continue et à l'apprentissage est compensée
par des crédits versés par l'État confor
mément au 1* du présent article, lorsque
cette charge n'est pas déjà compensée par
l'accroissement, en termes réels, des crédits
du fond* régional de l'apprentissage. >

Art. ll.

La sous-section I de la section H du

titre III de la loi n* 83-8 du 7 janvier
1983 précitée est complétée par un arti
cle 95 bis ainsi rédigé :

« Art. 95 bis. — A compter de 1984,
le* charges induite* l'année précédente,

Texte adopté par l'Axaiblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Sacrum 3

(Suppression maintenue de cette division
et de son intitulé.)

Art. 9.

Suppression maintenue.

Art. 10.

Suppression maintenue.

Art. ll.

Suppression maintenue.
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Texte adopté par le Saut
en première lecture

pour les commur.es, les départements et les
régions, par la transferts de compétences
et qui n'ont pas été compensées au moyen
de ressources attribuées par l'État selon
le* règles défini» aux articles 5, 85 et
94 de la présente loi font respectivement
l'objet d'une évaluation chaque année par
la commission visée au troisième alinéa de

l'article 94. Ces charges donnent lieu, par
catégorie de collectivité concernée, au
calcul d'un taux moyen de dépenses indui
tes représentant la part des dépenses non
compensées par rapport i l'ensemble des
charges résultant, pour chaque catégorie ,
des transferts de compétences. Ces taux
sont communiqués au comité des finances
locales. Ils sont publiés dans le cadre de
l'arrêté interministériel visé 1 l'article 94. »

TITRE II

DES COMPÉTENCES NOUVELLES

SECTION I

De* tnuispots.

Art. 12.

Le département a compétence en matiè
re de transports scolaires. Le conseil général
en arrête les modalités de fonctionnement

et en fixe les tarifs.

Ces transporc doivent bénéficier égale
ment 1 tous les enfants placés dans les
mêmes conditions de fréquentation scolaire
et accomplissant leur préscolarité et leur
scolarité dans le département.

Le plan départemental des transports
scolaires est arrêté après avis du conseil
départemental de l'éducation. Dans le cadre
de ce plan, le conseil général , le conseil
municipal ou l'autorité compétente pour
l'organisation des transports urbains peu
vent confier par convention tout ou partie
de l'organisation des transports scolaires
k des communes, groupements de commu
nes, établissements d'enseignement, asio-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

TITRE II

DES COMPÉTENCES NOUVELLES

SECTION 1

Des port* et voies d'eau.

Art. 12.

Suppression maintenue.
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Texte adopté p« k Sénat
es première lecture

dations de parents d'élèves et associations»
fsmfliulrs.

Le transport des enfants effectuant leur
scolarité dans un autre département que
celui de leur résidence pourra faire l'objet
d'une convention conclue entre les collec
tivités territoriales concernées.

Un décret en Conseil d'État fixe, en

tant que de besoin, les modalités d'appli
cation du présent article et, notamment, les
conditions dans lesquelles la part qui ne
serait pas prise en charge par le départe
ment sera répartie entre les autres inter
venants.

Le transfert des ressources équivalentes
aux dépenses supportées par l'État au titre
des bourses de fréquentation scolaire, au
titre du financement des frais de premier
établissement des services de transports
réservés aux élèves, des frais de transport
des élèves et étudiants gravement handi
capés, des élèves des écoles maternelles en
zone rurale et des élèves des zones de

montagne, s'effectuera, dans les conditions
prévues par la loi n* 83-8 du 7 janvier
1983 précitée.

Texte adopté par l'Assemblée naHonale
en deuxième et aoovsfl*lecto*

Art. 13.

Suppression conjom*

Art. 13 bis (nouveau).

L'adaptation des dispositions de l'arti
cle 12 aux départements de la région
dlle-d©-France de la compétence du syn
dicat des transports parisiens fers l'objet
des dispositions législatives spéciales de la
loin* 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orien

tation des transports intérieurs.

Art. 13 ter (nouveau).

La région crée et autorise la création

par d'autres personnes publiques ou privées
des aérodromes ouverts à la circulation

aérienne publique et des aérodromes agréés
k usage restreint ; elle délivre les auto
risations de créer des aérodromes 4 usage
privé.

Art. 13 bis.

Suppression maintenue.

Art. 13 ter.

Suppression maintenue.
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La région est compétente pour rnénage-
roent et l'exploitation des aérodromes
ouverts à la circulation aérienne publique
et des aérodromes agréés à usage restreint.
L'aménagement et l'exploitation des équipe
ment* et services qui. sur ce* aérodromes,
■ont destiné* à assurer U sûreté du trans

port aérien et le contrôle de la circulation
aérienne, continuent de relever de la com
pétence de l'État.

La région ou la collectivité territoriale
délégataire peut concéder l'aménagement
et l'exploitation des aérodromes ouverts
k la circulation aérienne publique eî des
aérodromes agréés à usage restreint ) des
personnes publiques, notamment 1 des
chambres de commerce et d'industrie, ou

à des personnes privées.

La région établit et perçoit sur les
exploitants d'aéronefs des redevances sur le
bruit, proportionnelles 1 la nuisance émise,
et dont le produit est affecté I la préven
tion et à la réparation des dommages dus è
ce bruit.

L'assiette et le taux de ces redevances

sont fixés après avis des communes
concernées

Un décret en Conseil d'État fixer* les

modalités d'application de cette disposition.

Demeurent toutefois de la compétence
de l'État

a) les aérodromes exploités par l'Aéro
port de Paris en application des articles
L. 251-1 et suivants du Code de l'aviation

civile et dont la liste sera fixée par décret ;

b) l'aérodrome de Bile-Mulhouse men
tionné è l'article L. 260-1 du même Code ;

c) les aérodromes réservés à l'usage
exclusif des administrations de l'État ;

d) les aérodromes dont la situation géo
graphique particulière et l'éloignement de
la partie continentale du territoire national
le justifient ; après consultation des régions
intéressées, un décret en Conseil d'État
fixe la liste de ces aérodromes.

Les compétences respectives de l'État et
de la régkin sur les aérodromes affectés
conjointement è usage civil et militaire
sont fixées par décret en Conseil d'État.

Le* articles L. 221-1 , L 221-2 et L. 223-1
du Code de l'aviation civile relatifs aux

aérodromes ouverts à la circulation aérienne

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture
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publique sont abrogés en tant qu'il» concer
nent la métropole et les départements
d'ouire-mer .

La charges résultant pour les régions
des dispositions du présent article sont
compensées par l'État . conformément aux
articles 5 et 94 de la loi n* 85-8 du

7 janvier 19i3 précitée .

Art. 1 } quater (nouveau).

L'État fixe . pour tous les aérodrome*,
les normes d'équipement et les règle*
d'utilisation de ces aérodromes qui sont

nécessaires à la protection des personnes
et des biens . notamment celles qui concer
nent la sûreté du transport aérien et la
sécurité de la navigation aérienne

Un aérodrome ne peut être ouvert à la
circulation aérienne publique ou faire

l'objet d'un agrément pour un usage res
treint que s'il satisfait aux règles men
tionnées au présent article.

Art. 14

la région est compétente pour créer ,

aménager et exploiter les ports fluviaux
et les canaux d'accès à ceux-ci qui lui
sent transiéris par décret en Conseil
d'Étal sur proposition du conseil régional
intéressé .

Demeurent toutefois de la compétence

de l'Eut les ports fluviaux d'intérêt natio
nal dont la liste est fixée par décret en
Conseil d'État .

La région ou la collectivité territoriale
délégataire peut concéder l'aménagement

et l'exploitation des ports fluviaux 1 des
personnes publiques . notamment à des
chambres de commerce et d industrie ou

à des personnes privées .

Art. 15 .

L'Eut est responsable pour tous les
ports fluviaux de la police de la conser
vation du domaine public fluvial , de la
police de la navigation et de la police des
eaux et des règles de sécurité .

Tcz» :dc?:t 1 Assamblée aadoaaie
eu deuxième t» semelle ketar»

Art. IJ quater.

Suppression maintenue.

Art. 14 .

l a région est compétente pour créer
des IWIUMA et des 'VTs fluviaux et pour
aménager et exploiter les voies navigables
et les ports fluviaux qui lui sont transféré

intéressé .

Alinéa sans modification .

La région peut concéder l aménagement
et l'exploitation des canaux . voies navi
gables et des ports fluviaux

privées

Art. 15 .

Suppression maintenue
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Art. 16.

Les ports maritime* civils, de com
merce et de pèche relèvent de U compé
tence du département, dans le respect des
dispositions prévues par le Code des port*
maritimes et des prescription! des schémas
de mite en valeur de It mer.

Demeurent toutefois de la compétence
de l'État :

— le* ports maritimes autonomes, tels
qu'ils sont définis aux articles L. 111-1 et
suivants du Code des ports maritimes, pour
l'intégralité des équipements portuaires,
quelle qu'en soit l'affectation ;

— les port* maritimes d'intérêt national ,
les port* maritime* contigus aux ports
militaire*, ainsi que l Intégralité de leurs
équipements portuaires, quelle qu'en soit
l'affectation. Leur liste est fixée par dé
cret en Conseil d'État .

Les port* autres que ceux visé* ci-
dessus, et qui sont affectés exclusivement
à la plaisance, relèvent de la compétence
de la commune, dans le respect des dispo
sition* prévue* par le Code de* port* mari
times et des prescriptions des schémas
de mise en valeur de la mer.

En l'absence de schém* de mite en va

leur de la nvr, les décisions de création
et d'extension de part sont prises par le
représentant de Iftat dans le département
sur proposition de la collectivité territo
riale intéressée et après avis du ou des
conseils régionaux concernés .

Le département ou la commune peu
vent concéder l'aménagement e: l'exploi
tation des ports pour lesquels ils sont
compétents à des établissements puhl ici
notamment aux chambres de commerce

et d'industrie, ou l des société* d'économie
mixte.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et sauve* lecture

Art 16.

Le département est compétent pour
créer, aménager et exploiter les ports
maritimes de commerce et de pèche, dan*
le respect...

— la mer.

Alinéa sans modification.

— les port» maritimes autonomes,—
._ Code de* port* maritimes, ainsi

que l'intégralité de leurs équipements por
tuaires, quelle qu'en soit l'affectation ;

— Sans modification.

la commune est compétente pour créer,
aménager et exploiter les ports autres
que ceux visés ci-dessus, et qui sont affec
tés exclusivement à la plaisance. Cette
compétence s'exerce dans le respect dei
disparitions prévues par le Code de* port*
maritime* et des prescriptions des sché
mas de mise en valeur de la mer.

Alinéa sans modification.

Le département ...

... sont

compétents i des personnes publiques,
notamment aux chambres de commerce et

d'industrie, ou à des personnes privées et
notamment dis sociétés d'économie mixte.

Un décret en Conseil d'État définit la
procédure de consultation et, le cas

échéant, d'enquite, à laquelle sont sou
mises les décisions relatives i l'administra 

tion des ports maritimes civils de com
merce, de pèche et de plaisance.
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Art. 17.

Des décrets fixent le règlement général
di police k lIntérieur des limites adminis
trative* des ports non autonomes de com
merce, des port de pèche et des ports
affecté* exclusivement à la plaisance.

Pour chaque port départemental ou com
munal, des règlements particuliers pour
ront être établi* par le prés du
conseil général ou le maire, selon le cu.
Ils doivent être compatibles avec le règle
ment général de police mentionné au pre
mier alinéa ci-dessu*.

Le président du conseil général , pour le*
ports départementaux, le maire, pour les
ports communaux, sont chargé* de la police
des port* maritime*. lis veillent 1 l'exécu
tion des dispositions du livre Ill du code
de* ports maritimes et des règlements ,>ri«
pour son application.

Dan* l'intérêt de* personnes ou de*
biens, l'État fixe les règle* relatives k la
sécurité du transport maritime et des opé
ration* portuaires. Il est responsable, pour
tous les ports maritimes, de la police des
eaux.

Texte adopté par l'Ameublie ontlonaw
en deuxième et nouvelle lettm

Art. 17.

L'État est responsable, pour tous les
ports fluviaux et pour toutet les vola na
vigables, de la police de la conservation
du domaine public fluvial, de la police de
la navigation et de la police des truc et
des règles de sécurité.

Alinéa sans modification .

Pour...

... mentionné a l'alinéa

ci-dessus.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Art. 17 bis.

Conforme .

Art. 18.

La (eation du domaine public, des ou
vrage* et de* installations de l'État néces
saires au fonctionnement des aérodromes,

de* ports maritime* et de* porta fluviaux
relevant, en application de la présente loi ,
de la compétence d'une collectivité territo
riale, est transférée à cette collectivité par
voie de convention, dama le* conditions

prévue* aux article* 19 i 24 de la loi
n* 8W du 7 janvier 1983 précitée.

Art. 18.

Les dépendances de domaine public
visées t la présente section sont mises
à la d' jtosition des régions, départements
ou communes par convention et dans les
corditiot i prévues au titre premier de la
loi n* 83-8 du 7 janvier / 981 précitée.
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Un décret en Conseil d'État définit t

modalités selon i«quelles ces conven&ws
assurent la conformité de la destination des

terrains concernés 1 leur voca on générale
résultant de leur appartenance au domaine
public.

Art. 19.

A compter de l'entrée en vigueur de
cette convention, la commune, le départe
ment ou la région sont suStitués k ' l'État
dans les droits et obligations à l'égard des
tiers, afférent au domaine et aux biens

transférés, sans que cela puisse porter
atteinte aux droits que les concessionnaires,
et notamment les chambres de commerce

et dIndustrie, tiennent des concessions
actuellement en cours.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Toutefois, un décret en Conseil d'État
définit les prescriptions et modalités
d'utilisation particulières auxquelles elles
sont assujetties et cui garantissent le
respect de !eur vocation.

A compter de l'entrée en vigueur de la
convention fixant les conditions de gestion
du domaine publie, des ouvrages et des
installations, la commune, le département
ou la région sont substitués à l'État dans
les droits et obligations à l'égard des tiers,
afférents au domaine et aux biens transfé
rés, sans que xla prisse porter atteinte aux
droits que le» concessionnaires, et notam
ment les chambres de commerce et d'in

dustrie, tiennent des concessions actuelle
ment en cours.

Art. 19.

Suppression maintenue.

Art. 20.

Conforme

Art. 21 .

Us aides au renouvellement et à la

modernisation de la flotte de pèche côtière
et aux entreprises de cultures marines sont
financées et attribuées par la région.

Les aides aux travaux collectifs d'amé
nagement destinées aux cultures marines
sont financée* et attribuées par le dépar
tement.

Art. 21 .

Alinéa sans modification.

Les aides aux travaux d'aménagement...

.- par le dépar
tement.

Art. 22.

Suppression conforme
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SECTION 2

De renseignement public.

Art. 23 .

/. — Il est institué dans chaque dépar
tement un conseil de l'éducation.

Ce conseil est composé pour moitié de
représentants des collectivité» territoriales
ou de leurs groupements et pour moitié
de repré tentants des personnels ensei
gnants, dm parents d'élèves ainsi que des
familles et des activités économiques et
sociales. Il élit son bureau et fixe son

règlement intérieur.

La présidence du conseil est assurée par
un conseiller général membre du conseil ,
désigné pur les représentants des collec
tivités territoriales. Le représentant de
l'État dans le département assiste aux
réunions.

Le conseil peut être consulté ou, de sa
propre initittive, rendre des avis dans tous
les domaines concernant l'éducation.

Il est obligatoirement consulté sur les
matières suivantes :

1 . les règles d'organisation et rie finan
cement de transports scolaires ;
2. la nature et le contenu de» activités

organisées par le département et les com
munes en application de l'article 29

3. l'organisation des rythmes scolaires .

Il fixe les conditions de la coopération
scolaire entre le* commune* et de la

répartition des charges résultant de cette
coopération en application de l'article 27.

Il est substitué aux organismes anté
rieurement compétents en matière scolaire,
et en particulier au conseil départemental
de l'enseignement primaire Institué par la
loi du 30 octobre 1886. Il en reçoit les
attributions.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

f ZCTION 2

De l'enseignement public.

Art. 23.

Il est Institué dans chaque département
et dans chaque académie un conseil de
l'éducation nationale.

Ce conseil cctryend des représentants
des communes, départements et réglons,
des personnels des usagers.

La présidence est exercée par le repré
sentant de l'État ou le représentant de la
collectivité concernée selon que les ques
tions soumises aux délibérations du

conseil sont de la compétence de l'État,
du département ou de la région.

Un décret en Conseil d'État précise
notamment l'organisation et les compétences
de ce conseil, les conditions dans lesquelles
lui sont dévolues les attributions exercées

par les divers organismes compétents en
matière scolaire, en particulier celles assu
rées par le conseil départemental de
l'enseignement primaire institué par la loi
du J0 octobre 1886 e. par le conseil aca
démique institué par la loi du 27 fé
vrier 1880.

Alinéa supprimé.

1 . Supprimé.

2. Supprimé.

3 . Supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Le conseil peut siéger en formation «pé
dale pour certaines de s:* attributon. Pour
l'exercice des fonctions contentieuses et

diaciplinaire* incombant au conseil dépar
temental de l'enseignement primaire , le
conseil de l'éduction est composé de
façon que a» formation spéciale soit celle
prévue par l'article 44 de le loi du
30 octobre 11186 .

ll. — Il est institué dans le ressort

de chaque académie un conseil •Ce l'édu
cation .

Ce conseil est composé pour moitié de
représentants des personnels enseignants,
des parents d'élèves ainsi que des familles
et des activité économiques et sociales.
Il élit son bureau et fixe son règlement
intérieur.

Des décrets fixent les conditions d'appli
cation du présent article.

Art. 24.

Les conseils municipaux fixent l'implan
tation des écoles et des classes élémentaires

et maternelles.

Le* conseils généraux, après avis des
conseil* municipaux intéressés et consul
tation du représeitant de l'État dans le
département , décident de la création, de
l'extension et des aménagements des col
lèges . Il* doivent recueillir l'accord des
conseils municipaux intéressés pour l'im
plantation des colliges .

Les conseils régionaux, «pris avis des
comte* municipaux et des conei!* géné-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Alinéa supprimé.

ll. — Supprimé.

Art. 24 .

/. — Le conseil municipal décide de
ta création et de l'implantation des écoles
et des classes élémentaires et maternelles

après avis du représentant de l'État.

Il. — Le conseil régional établit et
propose au représentant de l'État, après
accord des collectivités concernées et

compte tenu des orientations filées per le
plan, le schéma prévisionnel drs forma
tions des collèges, des lycées et des éta
blissements d'éducation spéciale.

III. — Le conseil général établit, après
accord de chacune des communes concer
nées ou, le cas échéant, de chacun des

groupements de communes concernés par
les projets situés sur leur territoire, le
programme prévisionnel des invesiissemen:s
relatifs aux collèges oui résulte du schéma
prévisionnel mentionné au paragraphe II
du présent article.

A ce titre, le conseil général définit la
localisation des établissements, leur capacité
d'accueil et le mode d'hébergement des
élèves.

Le conseil régional établit, après accord
de chacune des collectivités concernées par
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raux intéressé*, et consultation du repré
sentant de l'État dans la région. décident
de la création, de l'extension et de* aména
gements de* lycée* et de* établissement*
d'enseignement professionnel . Il* doivent
recueillir l'accord dv* conseils municipaux
et des conseils généraux intéressés pour
l'implantation de* lycée* et des établis
sements d'enseignement professionnel .

L'Élit fixe , après consultation de* col
lectivités territoriales intéressées, l'implan
tation et les aménagements de* étabiiase-
ments d'etuefjnement supérieur.

Art. 25 .

I. — Les commune* ont la charge de*
école* préélémentaire* et élémentaire*. Elle*
sont propriétaire* des bltimem* et en
•Murent la construction, l'équipement ,
l'entretien et le fonctionnement.

U. — Le* département* construisent,
équipent et entretiennent le* bâtiment* de*
collèges.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

les projets situés rur leur territoire, le
programme prévisionnel des investissements
relatifs aux lycées et aux établissements
d'éducation spéciale qui résulte du schéma
prévisionnel mentionné au paragraphe II du
présent aride.

A ce titre. :e conseil régional définit
la localisation des établissements, leur

capacité d'accueil et le mode d'héberge 
ment des élèves.

IV. — Chaque année, les autorités
compétentes de l'État arrêtent la struc
ture pédagogique générale des établisse
ments en tenant compte du schéma prévi
sionnel mentionné ci-dessus. Le représen
tant de l'État arrête la liste annuelle des

opérations de construction ou d'extension
des établissements que l'État s'engage à
pourvoir des postes qu'il juge indispen
sables à leur fonctionnement administratif
et pédagogique. Cette liste est arrêtée,
compte tenu du prograt.éme prévisionnel
des Investissements et après accord des
collectivités concernées.

V. — L'État fixe , après consultation des
collectivités concernées, l'implantation et
le* aménagement* des établissements d'en-
te'gnemenl supérieur.

VI. — Dans le cadre des orientations

du plut national, la région peut définir
dst plans régionaux de développement det
formations de l'enseignement supérieur et
déterminer des programmes plurknnuels
d'intérêt régional en matière de recherche.
La région est consultée sur les aspects
régionaux de la carte des formations supé
rieures et de la recherche.

Art. 25.

I. — La commune a la charge des écoles.
Elle est propriétaire des locaux et en
assure la construction, l'équipement, l'entre
tien et le fonctionnement. L'État a la

charge de la rémunération du personnel
enseignant sous réserve des dispositions
prévues à l'article 29.

U. — Le département a la charge des
collèges. A et titre, U en assure la cons
truction, l'équipement, les dépenses d'entre-
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Toutefois, lorsqu'une commune, ou un
groupement de communes , demande i
exercer tout ou partie de cette compé
tence, le transfert correspondant est effectué
de plein droit et k titre définitif.

III . — Les régions construisent, équi
pent -t entretiennent les bStiments des
lycées, des lycées d'enseignement profession-
rrl, des lycées et des collèges agricoles,
des écoles de formation maritime et aqua

, des collèges d'enseignement technique
maritime et des établissements d'éduca

tion spéciale.

Toutefois , lorsqu'un départemeut ou une
commune ou un groupement de commu
nes demande à exe-cer tout ou partie
de cette cmpétence, le transfert corres
pondant en effectué de plein droit et 1
titre définitif.

Des conventions conclues entre les col-

lrcu /ités territoriales intéressées fixent les

ir - alités de crs transferts. Les collèges
es lycées visés aux alinéa* précédents

sont des établissements publics . Leurs sta
tuts , fixés par décret, prévoient une repré
sentation des colkctivi'fs territoriales exer

çant les compétences mentionnées au " ré -
SÎT.» article .

IV (nouveau). — Lorsqu'un même éta
blissement comporte à la fois un collège
et un lycée, une convention intervient en
tre le départemen' et la région pour dé
terminer celle des deux collectivités qui
assume l'équipement et l'entretien de l'en
semble ; cette convention précise la répar
tition des charges entre les deux collecti
vité».

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

tien et de fonctionnement, i l'exception
d'une part, des dépenses pédagogiques à la
charge de l'État dont la liste est arrêtée
par décret et, d'autre part, des dépenses
de personnels sous réserve des dispositions
de l'article 29.

III. — La région a la charge des lycées
et des établissementj d'éducation spéciale.
Elle en assure la construction, l'équipement,
les dépenses d'entretien et de fonctionne
ment, à l'except'on d'une part, des dépenses
pédagogiques i la charge de l'État dont
la liste est arrêtée par décret et, d'autre
part, des dépenses de personnels sous
réserve des dispositions de l'article 29.

IV. — Le département ou la région sont
prepriétaires des locaux dont Us ont assuré
la construction. Toutefois, pour les cons
tructions existantes, les dispositions des
articles 19 à 2J de la loi n* 8JS du

7 janvier 198J précitée s'appliquent.

V. — Les collèges, les lycées, les établis
sements d'éducation spéciale sont des £J-
blissements publia locaux dont les condi
tions de fonctionnement sont définies par
décret. Le conseil d'administration de ces

établissements comprend des représentants
des collectivités concernées et notamment

ceux d" la commune sur le territoi e ds

laquelle est implanté l'établissement sco
laire.

VI. — Par dérogation aux dispositions
qui précèdent, un décret fixe la liste des
établissements dont la responsabilité et la
charge Incombent entièrement à l'État.

VII. — Lorsqu'un mime-

collectivités qui
assure l'équipement et les dépenses d'en-
tien et de fonctionnement de l'ensemble

.. deux collecti
vités.

A la demande de la commune intéres

sée ou d'un groupement de communes
comprenant celle-ci, la responsabilité de
la construction, de l'équipement et du
fonctionnement d'un collège, d'un lycée ou
d'un établissement d'éducation spéciale,
lui est confiée de droit par la collectivité
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compétente pour une durit qui ne peut
iir* intérieurt 4 six ans.

Une convention entre la commune ou le

groupement de communes et le départe-
meit ou la région fixe les modalités, no
tamment financières, de ce transfert

Vlll. — La région a la charge des
écoles de formation maritime et aquacole
et des collèges d'enseignement technique
maritime dans les conditions prévues aux
paragraphes III et IV du présent article.

Les collèges d'enseignement technique
maritime sont des établissements publics
locaux dont les conditions de fonctionne
ment sont définies par décret et dont les
conseils d'administration comprennent des
représentants des collec.ivités concernées
et, notamment, ceux de la commune sur
le territoire de laquelle est implanté l'éta 
blissement scolaire.

Art. 25 bis.

Le département est substitué à l'État
dans les droits et obligations découlant des
conventions passées avec les communes
pour le fonctionnement des collèges.

Cette disposition est applicable à la
région pour les conventions de fonction
nement des lycées et établissements d'édu
cation spéciale.

Art. 25 ter.

Il est créé au budget de l'État un cha
pitre Intitulé : « Dotation régionale d'équi 
pement scolaire ». Ce chapitre regroupe
les crédits précédemment ouverts au bud
get de l'État pour les investissements exécu
tés par l'État et les subventions accordées
par lui pour les opérations concernant les
lycées, les établissements d'éducation spé
ciale, les écoles de formation maritime et
aquacole, et les collèges d'enseignement
technique maritime. Cette dotation évolue
comme la dotation globale d'équipement

Elle est répartie chaque année entre
l'ensemble des régions dans Ses conditions
définies par décret en Conseil d'État en
fonction notamment de l'évolution de la
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population scolarisable et de la capacité
d'accueil des établissements.

La dotation est inscrite au bulget de
chaque région, qui l'affecte à la construc
tion et à Véqu'.pement des établissements
mentionnés au paragraphe Ill de l'arti 
cle 23 et qui figurent i la liste établie
en application du paragraphe IV de tarti
cle 24.

Les crédits de paiement correspondant
aux crédits d'autorisations de programme
comprimes dans la dotation mentionnée ci-
dessus sont versés sur une période qui ne
peut excéder trois ans.

Par dérogation d l'article 95 de la loi
if Sl-8 du 7 janvier 1983 précitée, les
crédits mentionnés au présent article ne
sont pas compris dans la dotation générale
de décentralisation.

Art. 2i quater.

L'article 105 de la loi n° 8U du 7 jan
vier 1983 précitée est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« En outre, ce chapitre regroupe, à
compter du 1" janvier 1985, les crédits
précédemment inscrits au budget de l'État
pour les investissements exécutés par
l'État au titre de la construction et de

l'équipement des colliges ainsi que les
subventions d'i.ivestisse-nents accordées par
l'État au titre du travaux et de l'achat

de matériels au profit des collèges, qui
figurent au budget du ministère de l'Édu
cation nationale.

« Par dérogation i l'article 95, les cré
dits mentionnés à l'alinéa précédent ne sont
pas compris dans la dotation générale de
décentralisation. »

Art. 25 qumqutes.

Il est inséré, après l'article 106 de la
loi n* 83-3 du 7 janvier 1983 précitée, un
article 106 bis ainsi rédigé :

* Art. 106 bis. — Les pourcentages men
tionnés à l'article 106 sont modifiés chaque
année, en tant que de besoin, en fonction
des transferts de compétences réalisés en
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application de la présente loi et de la loi
n* du tendant i

compléter la loi n* 4M du 7 janvier 1983
relative i la répartition de compétences
erre les communes, les départements, les
régions et VEtat. »

Art. 25 texles.

Il est inséré, après l'article 107 de la
loi n* 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, un
article 107 bis ainsi rédigé :

* Art. 107 Ma. — S'agissant des collè
ges, seules sont prises en compte pour
l'attribution de la première part de la dota
tion globale d'équipsment des déportements
au titre des investissements directs et des

subventions Sinvestissements les opéra
tions Inscrites sur la liste prévue par
l'article 24 de la loi n* du

tendant à compléter la loi fi* 8J-8 du
7 janvier 1983 relative i la répartition de
compétences entre les communes, les dé
partements, les régions et VEtat. »

Art. 2ï septies.

I. — Les articles L. 815-1 à L. 815-4 du

Code rural sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Art. L 815-1. — Les lycées agricoles
et établissements publics de même niveau
créés en application des articles L. 811-1
â L. 811-3 sont des établissements publics
locaux dotés de la personnalité civile et
de l'autonomie financière dont les condi
tions d'organisation et de fonctionnement
sont définies par décret.

« Le décret visé à l'alinéa cl-dessus défi
nit également les conditions de gestion des
exploitations annexées à ces établissements.

• Art. L. 815-2. — Les établissements

d'enseignement supérieur agricole et vété
rinaire, les écoles spécialisées définies par
le décret pris en application du paragra
phe VI de Farticle 25 de la loi te
du , Installés sur un

domaine appartenant i VEtat ou mis à la
disposition de FEtat fouissent de la penon-
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nanti civile et de l'autonomie financière
et constituent des établissements publics
nationaux sans préjudice de l'application
à ces établissements des dispositions gAi£
râles applicables à l'enseignement supérieur.

* Art. L. 815-3. — Des arrêtés minis

tériels précisent pour chaque établissement
d'enseignement agricole et vétérinaire, ou
en cas de pluralité d'établissements d'une
mime catégorie, pour chaque catégorie
d'établissements, l'organisation intérieure,
le programme des études, les conditions
d'admission et le montant des droits de

scolarité,les conditions d'attribution des

bourses et les modalités de fixation des
prix de pension.

• Art. L. 8114. — L'État prend en
charge la totalité des dépenses relatives aux
établissements visés à l'article L. 815-2.

« L'État prend en charge la rétribution
du personnel administratif et enseignant
et les dépenses d'ordre pédagogique définhs
par le décret pris en application au para
graphe III de l'article 25 de la loi
n* du des

établissements visés à l'article L. 815-1 .

t Les dépenses de construction, d'entre 
tien et de fonctionnement matériel des
établissements visés à l'article L. 815-1 sont

à la charge des régions. »

II. — L'article L. 815-5 du Code rural

est abrogé.

Art. 26.

Conforme

Art. 26 bis.

La construction, fextension ou l'aména 

gement des collèges, des lycées et des
établissements d'éducation spéciale situés
dans te [érimètre des agglomérations nou
velles font l'objet d'une individualisation
dans les programmes prévisionnels d'inves 
tissement et les listes d'opérations établies
en application des dispositions de la pré
sente loi.

Les crédits afférents au financement des
collèges sont inclus dans la dotation spé-
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Art. 27.

Lorsque des écoles des classes élémen
taires et maternelles reçoivent «Ses élèves
dont la famille est domiciliée dans d'autres

communes, ces dernières contribuent aux

dépenses de fonctionnement exposées par
la commune d'accueil au prorata des
élèves scolarisés.

A défaut d'accord entre les communes

intéressées, la contribution de chaque
commune est déterminée par le conseil
départementa! de l'éducation.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

ctjique pour les agglomérations nouvelles
individualisée dans la loi de finances et
sont versés au département.

Les crédits afférents au financement des
lycées et des établissements publics d'édu 
cation spéciale sont inclus dans la dotation
spécifique pour les agglomérations nou
velles individualisée dans la loi de finan
ces et sont versés à la région.

Les dispositions des deuxième et troi
sième alinéas du paragraphe Vil de farti-
cle 25 sont applicables aux organismes
chargés de l'agglomération nouvelle.

Art. 27.

Lorsque les écoles maternelles, les classes
enfantines ou les écoles élémentaires publi
ques d'une commune reçoivent des élèves
dont la famille est domiciliée dam une

autre commune, la répartition des dépenses
d'entretien et de fonctionnement se fait
par accord entre toutes les comrrunes
concernées.

La charge des annuités d'emprunts
contractés par la commune d'accueil ou le
groupement de communes maître d'ouvrage
pour la construction et l'équipement des
locaux scolaires où sont accueillis les

élèves non résidents dans la commune

d'accueil est répartie dans les mimes
conditions qu'à l'alinéa précédent.

A défaut d'accord entre les communes

intéressées sur la répartition des dépenses.
la contribution de chaque commune est
fixée par le représentant de l'État après
avis du conseil de l'éducation nationale.

Pour cette répartition, il est tenu compte,
notamment, des ressources des communes

concernées et de leur population scolarisée
fréquentant les établissements en cause.

Toutefois, les dispositions prévues par
les quatre alinéas précédents ne s'appliquent
pas i la commune de résidence, si la
capacité d'accueil de ses établissements
scolaires permet la scolarisation des enfants
concernés, sauf si le maire de la commune
de résidence, consulté par la commune
d'accueil, a donné son accord à la scola

risation de ces enfants hors de sa commune.
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Art. 27 bis.

Lorsqu'au moins 10 % des élèves d'un
collège viennent d'un autre département
que celui dont relève cet établissement,
une participation aux charges de fonc
tionnement peut être demandée au dépar
tement dont les élèves sont originaires. Le
montant de cette participation est fixé
par une convention entre les départements
concernés. En cas de désaccord sur ctlle-ci,

le représentant de FEtat dans la région fixe
les modalités de la participation ; si les
départements appartiennent i des régions
différentes, la décision relève des repré
sentants de l'État concernés.

Art 28 et 29.

Conforme* .

Art. 30.

Le maire peut, après avis du conseil
municipal et de l'autorité responsable de
l'établissement, modifier les heure* d'en-

trfe et de sortie des écoles préélémentaira
et élémentaires en raison des circonstances

locales.

Art. 3a

Le maire peut, après avis de l'autorité
scolaire responsable, modifier les heure*
d'entrée et de sortie des établissements

d'enseignement en raison des circonstan
ces locales.

SECTION 2 bis (NOUVELLE)

De* transports scolaires.

Art. 30 bis A (nouveau).

I. — Dans le deuxième alinéa de l'arti

cle 4 de la loi n* 8SS du 7 janvier 1983
précitée, les mots : « des transports, de
l'éducation et de la culture » sont rempla
cés par les mots : « des ports et voies
d'eau, de l'enseignement public, des trans
ports scolaires, de l'environnement et de
l'action culturelle ».

II. — Dans le troisième alinéa du même

article, les mots : « et des transports »
sont remplacés par les mots : « des ports
et voies d'eau et des transports scolaires ».

III. — Dans le dernier alinéa du mime

article, les mots : « et de la culture »

sont remplacés rur les mots : » de
l'environnement et de l'action culturelle ».
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Art. 10 bis.

Les transports scolaires sont des servb
ces réguliers publics, au sens de l'article 29
de la loi n* S2-11S3 du 30 décembre 1982

d'orientation des transports intérieurs.

Les départements ont la responsabilité
de rorganisation et du fonctionnement de
ces transports. Ils consultent à leur sujet
le conseil de Céducation nationale. Un

décret en Conseil d'État fixe les règles
techniques auxquelles doivent répondre les
transports scolaires.

A l'intérieur des périmètres de trans
ports urbains existant à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi, cette responsa
bilité est exercée par l'autorité compétente
pour l'organisation des transports urbains.

En cas de création ou de modification
ultérieures d'un périmètre de transports
urbains incluant le transport scolaire, une
convention est passée entre l'autorité com
pétente pour l'organisation des transports
urbains et le département. Cette conven
tion fixe les conditions de financement des
services de transports scolaires dans ce
nouveau périmètre.

Un décret en Conseil d'Etat détermine

les procédures d'arbitrage par le représen
tant de l'État dans le département en cas
de litige.

Le transfert des ressources équivalentes
aux dépenses supportées par l'État au titre
des bourses de f'équentation scolaire, au
titre du. financement des frais de premier
établissement des services de transports

réservés aux élèves. des frais de transport
des élèves et étudiants gravement handica
pés, des élèves des écoles maternelles en
zone rurale et des élèves des zones de

montagne l'effectuera, dans les conditions
prévues par la loi n* 8Î-J du 7 janvier
198J précitée.

Art. 30 ter.

S'ils n'ont pas décidé de les prendre
r charge eux-mêmes, le conseil général
ou Fautorité compétente pour rorganisa-
tion des transports urbains peuvent confier
par convention tout ou partie de rorgani
sation des transports scolaires à des com-
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SECTION 5

(Je l'action sociale et de le santé .

Chapitre premier .

De l'action et de l'aide sociale .

Art. 31

Le département prend en charge
l'ensemble de* prestation» légales d'aide
sociale , à l'exception des prestations énu
mérées A l'article M de la présente loi et
•ous réserve de la participation financière

Texte adopté par l'AMnaUte natiooak
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mufles, groupements de communes ou
syndicats mixtes, établissements d'enseigne 
ment, association de parents d'élèves et
associations familiales.

Pendant un délai de quatre ans à comp
ter de Ventrée en rigueur des dispositions
du prêtent ardue, la responsabilité de
l'organisation et du fonctionnement des
transports scolaires pourra continuer à ttr ?
exercée par les personnes morales énumé
rées cnlesstis et qui la détiennent à la

date de promulgation de la présente loi.
Si aucune convention confiant l'organisa 
tion des transports scolaires à ces person
nes morales n'est intervenue au terme de

ce délai de quatre ans, la responsabilité
de l'organisation et du fonctionnement de
ces transports sera exercée de plein droit,
selon les cas, par le département ou par
l'autorité compétente pour l'organisation
des transports urbains.

Les modalités des conventions passées
avec les entreprises, et notamment les
conditions de dénonciation, sont détermi

nées par décret en Conseil d'État.

Ait >0 quater.

La loi prévue à lerticle 46 d * la loi

n" 82-11 53 du 30 décembre 1982 précitée
adaptera les dispositions des articles JÔ bis

et 3C ter à la reg on d'Ile de-Frame

SECTION S

De l'action sociale et de ia santé

Chap;ire premier .

Ors prestations.

Art. 31 .

Le département ...
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des commune* prévue t l'article 93 de U
loi n* 83-8 du 7 janvier 1983 précitée,
ainsi quo des disparitions dm cinq dardas
alinéa» de rasade 119 do ladite loi.

Le» condition de reasource* et Éventuel

lement d'tje ou d'invalidité requises pour
l'attribution de ces prestations aimi que
leur montant sont fixés par décret en
Conseil d'État , .«ous réserve des disposi-
titis dit l'article 33 cideaous. Le dépar
tement assure la charge financibe de ces
décision.

Texte adopté put l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

7 janvier 1983 précitée .

Les conditions

.. par décret en
Conseil d'État .

Art. 32 .

Conforme

Art. 33 .

Dans les conditions définies au Code

de la famille st de l'aide sociale, le coutil

général adopte un règlement départemen
tal d'aide sociale définissant les règles

générales et publiques selon lesquelles sont
accordées les prestations d'aide sociale
mises à la charge du département .

Le président du conseil générai est
compétei' pour attribuer le p - estationf
\: sées à article 31 de la rré'-'i !'- loi .

uri * réserve des pouvoir» reconnus à

l'autorité judiciaire et des crmpttences des
commissions mentionnées au titre III du

Code de la f.imiHe et de l'aide sociale et

à l'ankie 14 dr lu loi n* 75-534 du

30 juin 1975 d'orientation en faveur des

personnes handicapées . Les frais de fonc
tionnement 'je ces commissions sont à la

charge du département . L'État rembourse

au département la part de ces frais relative
aux prestations dont il a la charge .

Art. 33 .

Dans les conditions définies par la légis
lation et la réglementation sociales, le
conseil général adopte un règlement dépar-

! .en/ rital d'aide sociale définissant les règles
selon lesquelles sont accordés* In prêt-
tations d'aide sociale relevant du dépar
tement

Il peut décaler de conditions et Je mon
tants plus favorables q te ceux prévus en
application de l'article ll. Le département
assure la charge jinarcil're de ces décisior.

le prcsitl !. ' il tin v onvil général est

comp. -'H peur .n : les ;> reî!atii*is
rele\ti'U t ie lu eo'npé'-n >■ < i << "?< /

' i't li'C tle l' artii V ilt lu ;vé*ef loi
->us riHerii

-e» frais de font

lionnemeni des commissions locales et dé

parti-mentales sont à Is charge...

.. charge .

Art. 34

Conforme
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Art. 35 .

Les dépenses supportées par l'ftt dores
k département , en application île l'arti
cle M ci-dessus , sont présentée» chaque
année dans un état récapitu'jtif. Cet état ,
présenté au conseil général , avent la fin
du premi'r semestre. doit permettre la
comparaison avec i 'exercice précédent .

Chapitre II .

De la senté.

Art. 36.

l e diipartemer* est responsable des
services et de. actions suivants et en

assure le financement :

1 ' protection sanitaire de la famille et

de l'enfance dans les conditions prévues
au titr : premier du Livre II du Code de
la santé publique ;

2* lutte contre les fléaux sociaux dans

les conditions prévues au chapitre pre
mier du titre premier et du titre II du

Livre III du Code de k santé publique ;

Y actions médicales et sociales prévues
au titre II du Livre II du Code de la

santé publique en faveur des enfants et
adolescents fréquentant les établissements

d'enseignement aut res que les établisse

ments publics à cor.tctère scientifique ou
culturel .

Texte adopte par l 'Assemblée nationale
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Art. 35 .

Les dépenses ...

.. dan» jn est récapitulatif. Ci-t état ,...

... conî~il général dans l'aimée qui
suit l'exercice, doit permettre ...

... précédent .

Chapitre II .

Des services.

Art. 36.

Le département est responsable des
services et sciions suivants et en assure

le financement :

I * le service départemental d'action
sociale prévu à l'article 28 de la loi
n* 75-5*5 du 30 juin 1975 modifiée relative
aux institutions sociales et médico-sociales ;

T le ser vice de l'aide soc iale à l'enfance
pré tu par le titre II du Code de la famille
et de l'aide sociale ;

3° la protection sanitaire de la famille
et de l'enfance dans les conditions prévues
au titre premier du Livre II du Codé de

la santé publique à l'exception du chapi
tre III bis et de la section I du cha

pitre V .

4" la lutte ' ( intr >' les Iléaux sociaux

dans les conditions prévues au chapitre
premier du titre premier et au chapitre
premier du titre II du Livre III du Code

de la santé puolique ;

le dépistage précoce des affections
cancéreuses et la surveillance après trai
tement des anciens malades , prévus à
l'article 68 de la loi n° 61-1241 du 19 dé

cembre 1963 pornnt loi de finances pour
1964 ;

6° les actions de haie contre la lèpre.

Le département organise ces services et
actions sur une base territoriales .

Art. 37 , 38 et 39.

Confondes
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Art. 40.

L'article L. 772 du Code de la santé pu
blique est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L. 772. — Les services munici

paux de désinfection et les bureaux muni
cipaux d'hygiène relèvent de la compé
tence des communes qui en assurent l'or
ganisation et le financement .

c Les bureaux municipaux d'hygiène
sont chargés , sous ''autorité du maire , de
l'application des dispositions relatives à
la protection générale de la santé publique
énumérées notamment au titre premier
du Livre premier du présent Code et rele
vant des autorités municipales . »

Art. 40 bis.

(Jn schéma départemen:al d :» établis -
sei,-ents et services sociaux et médico-so-

ciauv , comprenant notatnnent une partie
géron ologique , peut être arrêté ■ le

consei général , sous réserve des dispoli-
lions ce l'article 40 sexiei .

Le schéma départemental peut être ré
visé dais les mêmes conditions .

Art. 40 ter.

L autorisation de création , de transfor

mation et d'extension des établissements et

services sociatt» relevant du domaine de

compétent'; du département , est accordée

par le président du conseil général .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
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Art. 40 .

Alinéa >ans modification .

' Art. L. 772 . — Les services munici

paux de désinfection et les bureaux muni
cipaux d'hygiène relèvent de l/ compé
tence des communes ou , le cas échéant ,

des groupements de communes, qui en as
surent l'organisation et te financement ,
sous l'autorité du main ou, le cas échéant ,

du président de l'étaolissem mt public de
coopération intercommunale.

Alinéa sans modification .

Chapitre II bis.

Des structures et des procédures

Art. 40 bis.

Ln schéma départemental des établisse
ments et services sociaux et médico-so

ciaux est ,. irêié par le conseil général ,
ions , fscr\c des dispositions de I article
-t0 sexies

Le schéma départemental est réviié dans
les mêmes conditions .

Art. 40 ter.

L'autorisation de création , de transfor
mation et d'extension des établissements

et services sociaux fournissant des presta
tions d'aide sociale relevant de la compé
tent"; du département . est accordée par
le prétident du cons;il général sous réserve
des dispositions de l'article 40 sexies
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Art. 40 quater.

Les prestations relevant du domaine de
compétence du département ne sont prises
m charge par celui-ci que il elle sont
fournies par des établissements et services
habilité* à recevoir des bénéficiaires de

l'aide sociale.

Cette condition n« fait pat obstacle aux
pouvoirs que l'autorité Judiciaire tient des
article* 375 à 3734 du Code civil et au

financement de* mesure* prises à ce titre.
Elle ne fait pas non plus obstacle à la
prise en charge, au titre de l'aide médi
cale, des prestations délivrées par le*
établiuement* et aria* aanltaires, mé-
dla>soclaux ou sociaux habilités t dispen
ser des «oins aux luurfi sociaux, ni aux

dispositions particulières du règlement
départemental d'aide sociale .

Art. 40 quinquies.

I. — La tarification des prestations four
nies par les établissement* et services
sociaux relevant du domaine de compé
tence du département et habilités 4 recevoir
des bénéficiaire* de l'aide sociale est

arrêtée chaque année par le président du
conseil général , sous réserve des disposi
tions suivante*.

II . — La tarification des prestation*
remboursables LUX assurés sociaux est

arrêtée dans les conditions fixées par
l'article 27 bis de la loi n' 75-535 du

30 juin 1975, relative aux institutions so
ciales et médico-sociales, après avis du
président du conseil général .

Au vu de cette décision, le président du
conseil général fixe la tarification des
prestations fournie* par le* établissements
et services sociaux relevant du départ»
ment.

III . — La Urincatlon de* prestation*
fournie* par les établissements ou tcmsi
auxquels l'autorité Judiciaire confie dii*-
tement et habituellement des mineurs, ri

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 40 quater.

Alinéa sans modification .

Le président du conseil général est
compétent pour délivrer l'habilitation pré
vue à l'alinéa précédent.

La condition prévue au premier alinéa
ne fait pas obstacle...

„. règlement
départemental d'aide sociale.

Art. 40 qulnqules.

I. — Sans modification.

ll. — La tarification...

„. loi n* 73-333 du

30 juin 1975 précitée, après avis du pré
sident du conseil général.

Au vu...

... établissements

et services habilités à recevoir des béné

ficiaires de raide sociale en vertu de
l'article 40 quater.

III . — La tarification...
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arrttée conjointement par M président du
conseil général et le représentant de l'État.

A.t. 40 sexies.

L'autorisation de création et d'extension

des établissement* et services, fournissant
des prestations d'aide sociale prises en
charge concurremment par le département
et par l'État ou remboursable* aux assuré*
sociaux, est arrêtée conjointement pa. le
président du conseil général et le commis
saire de la République du département.

En cas de désaccord, lorsque le projet
comporte une section médicalisée, l'établis 
sement ou le service peut êtn créé sans
cette section.

Art. 40 septies.

Le* information* nominative* à caractère

unitaire et social détenues par les services
des affaires sanitaires et sociales «ont pro
tégées par le secret professionnel .

Le président du conseil général et le
représentant de l'État peuvent obtenir la
communication des informations qui leur
sont nécessaire: pour exercer leurs pou
voirs en matiiVre sanitaire et sociale.

Le* régie* régissant la communication
des informations d'ordre sanitaire et social

à l'autorité judiciaire sont applicables.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

.M et le représentant de l'État
dans le dipartemtnt.

Art. 40 textes.

La réalisation de tout projet de création
ou d'extension d'un établissement ou ser

vice fournissant des prestations prises en
charge concurremment, soit par le dépar
tement et par VEiit, soit par la dépar
tement et un organisme fournissent des
prestations remboursable* aux assurés s>
cieux, est subordonnée â une autorisation
accordés conjointement par le président du
conseil général et le représentant de l'État
dans le département.

Alinéa supprimé.

Art. 40 merles.

Alinéa tans modification.

Le président... .. et le
représentant de l'État dans le département
peuvent.»

„ et «oclale.

Alinéa sans modification.

Art. 40 omise.

Les dépenses résultant de l'application
des articles 3!, 33 et 36 de la prisente
loi ainsi que des articles L 50, L U7,
L. 247, L 304 et L m du Code de la

santé publique ont un caractère obligatoire.
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Chapitre III .

Allégement des charges
des collectivités territoriales.

Texte adopté par l'Auemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Chapitre III .

Allégement des charges
'les collectivités territoriale

Art. 41 .

Conforre

Art. 42.

Conforme

Art. 43.

Conforme

Art. 44.

Le dépistage et la surveillance après
traitement de* affections cancéreuses ainsi

que les actions de lutte contre la lèpre
sont à la charge de l'État

L'article 68 de la loi n* 63-1241 du

19 décembre 1963 portant loi de finance*
pour 1964 et l'article 73 de la loi n* 64-1279
du 23 décembre 1964 partant loi de finan
ces pour 1965 sont abrogés.

Chapitre IV.

Dispositions communes.

Art. 43.

Avant le dernier alinéa de l'article 93

de la loi n* 834 du 7 janvier 1983 préci
tée, U rit Inséré un alinéa nouveau ainsi

rédigé :

« La participation des communes aux
dépenses d'aide sociale est maintenue. A
titre transitoire, elle demeure régie par le*
dispositions en vigueur jusqu'à ce que soit
réalisée la révision de* barème* prévue au
premier alinéa du présent article.*

Art. 44 .

Suppression maintenut.

Chapitre IV.

Dispositions diverses,
ou transitoires.

Art. 45.

Suppression maintenue.



— « —

Texte adopté par k Sénat
en première lecture

Art. 46.

Les dépenses résultant de l'application
des articles II , 31, 36 et 45 de la présente
loi ainsi que des articles L. 50, L. 147,
L. 247, L. 304 et L. 772 du Code de la
santé publique ont un caractère obligatoire.

Ces dépendes figurent, ainsi que les
recettes correspondantes, dans un état réca
pitulatif annexé au budget départemental.

Texte adopté par l'Aurablé* nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 45 bu.

Le deuxième alinéa de l'article 21 di la

loi if 73-335 du 30 juin 1973 précité* est
complété par la phrase sutvante :

< Toutefois, en c« qui concerne les
hospices publics, qui st transforment tota
lement en unités relevant de la présente
loi, la décision est pris* par le représen
tant de l'État dans le département, jusqu'à
l'entrée en ligueur de la loi adaptant la
législation relative aux Institutions sociales
et médico-sociales prévue à l'article 119 de
la loi n* 8J8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition 4* compétences entre les
communes, les départements, les tuions et
l'État. »

Art. 46.

Suppression maintenu ).

Art. 46 bis.

Conforme

Art. 47.

I. — Dans l'ai icle 54 du Code de la
famille et de l'aide sociale, les mou :

< du préfet » sont remplacés par let
mots : « du président du conseil général ».

II . — Dans les articles 125 , 131 , 134 ,

alinéa 1 , 145, 148 du Code de la famille
et de l'aide sociale, les mots : « le pré
fet » sont remplacés par les mou : « le
représentant de l'État ou le président du
conseil général ».

III . — Dans les articles 123 , 134 , ali
néa 4, du Code de la famille et de l'aide so
ciale, le* mots : < au préfet » sont rempla
cés par les mots : « au représentant de
l'État ou nu président du conseil géné
ral ».

Art. 47.

I. — Sans modification.

II . — Sans modification .

III . — Sana modification.
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III im. — Dan* l'article 197 du Code de

la famille et de l'aide sociale. les nrots :

« au préfet » (ont remplacée J ie*
mots : « du représentant de l'Eut ».

IV . -- Dans l'article 201 , alinéa I , du

code de la famille et de l'aide sociale , les

mou : « du préfet » sont remplacés par
les mots : « du représentant de l'E'.at ou
du président du conseil général ».

A l'alinéa 2 du même article, supprimer
le mot : « préfectoral ».

V. — Dans l'article 154 du Code de la

famille et de l'aide sociale, les mots :

« à la préfecture » sont remplacé* par les
mot* : « au représentant Je l'État ou au
président du conseil général ».

VI . — Les deux premiers alinéas de
l'article 195 du Code de le famille et de

l'aide sociale sont abrogé*.

VII . — Sont abrogés les articles ci-

après du Code de la famille et de l' aide
sociale 187 . ( 88 . 189, 190. 191 et <•

Art. 47 bis

! article 119 de la loi n* 85-8 du 7 jan-

vici 198J est complété par lu dispositions

suivi-ntcs :
• (. etle loi fixe-* également les régies

dans 1> cadre desquelles s'exercent les
compétences reconnues à l'État et aux
collectivité . Elle définira :

« — les procédures d'admission aux dif
férentes formes d'aide sociale , garantissant
l'indépendanct des commission* d'admis 
sion et le* voies de recours juridiction
nel contre leurs décisions ;

« — le* régie* minimale* relative* à
la mise en <eu de l'obligation alimentaire .
ainsi qu 'à la détermination des sommes
laissées à la déposition des bénéficiaires
de l'aide sociale placés dans un établisse
ment :

« — le* règle* présidant à la détermi
nation du domicile de secours ;

Texte adopté par l'Assemblée nationale
M deuxième et nouvélie lecture

III bis. — Sans modification .

IV . - - San* modification .

V. — Sans modification .

VI . — Sans modification .

VII . — Sans modification .

VIII. -- !J Ionction de tuteur des pu
pilles de l'État est exercée par le repré
sentant de l'Élut dans le département .

Art. 47 bis.

Suppression maintenue.
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« — les condition* dan* lesquelles le
conseil général exercera «on contrôle sur
la création, le fonctionnement et le finan
cement des établissement* et services
sociaux, médico-sociaux et de long «éjour.

« Cetto loi complétera également la loi
n* 78-11 du 4 janvier 1978 afin de pré
ciser les conditions de prise en charge
des dépenses de fonctionnement des cen
tre* et unités de long séjour prévus à
l'article 4 de la loi n* 701318 du 31 dé
cembre 1970 modifiée, de* maisons

d'accueil spécialisées prévues à l'article 46
de la loi n* 75-534 du 30 Juin 1975, et
les établissements sociaux et médico-

sociaux comportant le* sections de cure
médicale prévue* aux articles 5 et 27 bis
de la loi n* 73-333 du 30 juin 1973
modifiée.

< Ce* dépense* seront répartie* entre
deux sections relatives, l'une à l'héber

gement et à la vie sociale, l'autre aux
soins et aux traitements d'en tien.

« Les intéressé* ou, à défaut, l'aide

sociale (upporteront les dépense* affé
rente* k l'hébergement et au maintien de
la vie sociale, 1 l'exclusion de toute
dépense afférente aux soins et aux trai
tements d'entretien.

< L'assurance maladie ou, i défaut, l'aide
médicale supportera les dépenses afférentes
aux soi ns et aux traitement* d'entretien, y
compris laide nécessaire pour les actes
essentiels de l'existence , A l'exclusion de

toute dépense afférente à l'hébergement
et au maintien de la vie sociale.

• Cette même loi prévoira l'aju«tement
du montant des ressources transférées à

chaque département en application de la
présente loi , pour tenir compte de l'inci
dence financière sur l'aide sociale de b

nouvelle répartition des dépense* de fonc
tionnement mentionné cl-dessus pour le*
établissements existants , les sections de
cure médicale k créer et les hospice* à
transformer en centre* et unité* de long
séjour, ainsi que du classement de services
hospitaliers en centres et unité* de long
*éjour en application de la loi a* 701318
du 31 décembre 1970 modifiée. »

Texte adopté par l'Assemblé» estimai»
en deuxième et DMTCD* lecture

Art. 47 ter.

A l'article 119 de la loi n* 83-5 du

7 janvier 1983 précitée, après les mots :
« toi if 82-213 du 2 mari 1982 précitée »,
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SECTION 4

D« l'environnement

et de l'action culturelle.

Art. 44 A.

L'utilisation de chemin* et sentiers pour
la promenade et la randonnée s'exerce
dans le cadra des pouvoir* de police
dévolus aux autorités municipale*. Elle
respecte la propriété privée, qu'y ('agisse
des clôtures et des établissements divers

installés sur ces chemin* et :entiers ou des

récoltes sur pied et cultures pérennes. Elle
ne saurait contrarier le* mesures prises
pour la gestion de* espice* pouvant faire
l'objet d'actes de chasse.

Art. 48.

Le département établit , après avis des
communes intéressées, un pisa départemen
tal des chemins et sentiers présentant un
intérêt particulier pour la promenade et
la randonnée.

Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent
emprunter des voies publiques existantes ,
des chemins relevant du domaine privé
du département, ainsi que les emprises de
la servitude destinées à assurer le passage
des piétons sur les propriétés riveraines du
domaine public maritime en application
de l'article L. 160-6 du Code de l'urba 

nisme. Ils peuvent également, après con
ventions passées avec les propriétaires

intéressés, emprunter des chemins ruraux

et des chemins ou sentiers appartenant à
l'État, i d'autres personnes publiques ou
i des personnes privées. Ces conventions
peuvent fixer les dépenses d'entretien et
de signalisation mise: k la charge du dé
partement.

T*xt* adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

sont ajoutés les mots : « ainsi qu'au para
graphe VII de l'article 7 de la loi n' 72-619
du 3 juillet 1972 portant création et
organisation des régions et de l'article 18
de la loi n' 76394 du 6 mai 1976 portant
création et organisation de la région d'Ile-
de-France. »

SECTION 4

De l'environnemont

et de l'action culturelle.

Art. 43 A.

Suppression maintenue.

Art. 48.

Le département établit,...
.... un pian départemen

tal des itinéraires de promenade et de
randonnée.

Les itinéraires

du Code de IVrba-

nisme. Ils peuvent également, après déli-
Mrationdes communes concernées, em
prunter des chemins ruraux et, après con
ventions passées avec les propriétaires in
téressés, emprunter des chemins ou des
sentiers appartenant à l'État.»

... Ce? conventions

... i la charge du dé
partement.
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Toute aliénation d'un chemin rural • >

ceptible d'Interrompre la continuité d'un
itinéraire Inscrit sur le plan départemental
des itinéraires de promenade et de randon
née doit, k peine de nullité, comporter
soit le maintien, toit le rétablissement de

cette continuité par un itinéraire de sub
stitution. Toute opération publique d'amé
nagement foncier doit également respecter
ce maintien ou cette continuité.

Un décret en Conseil d'État fixe les

conditions d'application du présent article.

Texte adopté par l'Assemblée aatiocalo
en deuxitae et nouvelle lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 49.

Conforme

Art. 49 bis.

Le premier alinéa de l'article L. 123-1
du Code de l'urbanisme est modifié com

me suit :

« Les plans d'occupation des sols fixent,
à partir d'us plan de préservation et
d'amélioration de l'environnement, dans
le cadre des orientations des schémas di

recteurs ou des schémas de secteur, s'il en

existe, les régies générales et les servitu
des d'utilisation des sols , qui peuvent no
tamment comporter l'interdiction de cons
truire. »

Art. 49 ter.

La région définit les actions qu'elle en
tend conduire pour la protection et la res
tauration de l'environnement ainsi que
pour la lutte contre les pollutions et les
nuisances. L'État lui attribue chaque an
née dans la loi de finances une dotation

en crédits de fonctionnement qui se sub
stitue à l'ensemïle des dotations budgé
taires précédemment attribuées par l'État
dans la région tu titre de la protection
de l'environnement.

Art. 4'J quater.

L'article L. 123-4 du Code du l'urba

nisme est complété in fine par un nouvel
alinéa rédigé comme suit :

Art. 49 ba.

Suppression maintenue.

Art. 49 ter.

Suppression maintenue.

Art. 49 quater.

Suppression maintenue.
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« Toutefois cette application anticipée
ne peut Itre mise en œuvre lorsqu'elle a
pour objet ou lorsqu'elle a pour effet de
supprimer ou de réduire uns protection
édictée en faveur des espaces boisés, na
turels as agricoles. »

Art. 49 quinquies..

I. — L'article 27 de la loi n* 76429

du 10 juillet 1976 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 27. — Sur proposition ou après
accord du conseil municipal de la ou des
communes intéressées, des périmètres de
protection peuvent être institués autour
des réserves naturelles.

« A l'Intérieur de ces périmètres, des
prescriptions peuvent soumettre à un
régime particulier ou interdire toute ac
tion susceptible d'altérer le caractère ou
de porter atteinte à la réserve naturelle.
Les prescririons concernent tout ou partie
des actions énumérées à l'article 18.

• Après enquête publique et accord du
conseil municipal de la ou des communes
intéressées, le périmètre de protection est
créé par arrêté du représentant de l'État
dans le département. »

ll. — L'article 33 de la loi n' 76429

du 10 juillet 1976 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. JJ. — Les dispositions des ar
ticles 22. 25. 29 » 32 et 34 cHessus

s'appliquent aux périmètres de protection
tels qu'Us sont créés en application de
l'article 27. »

Texte adopté par l'Assemblée oatioaab
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 49 quinquies.

1 . — L'article 27... _

du 10 juillet 1976 relative à la protection
de la nature est complété par les disposi
tions suivantes :

« Sur proposition.»

... des réserves naturelles.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

ll. — L'article 33 de la loi n* 76-629 du

10 juillet 1976 susvisée est complété par
les dispositions suivantes :

< Les dispositions...

de

l'article 27.

Art. 50.

Conforme

Art. 51 .

Les compétences actellement exercées
par l'État en matière d'organisation et de
financement de* bibliothèques centrales de

Art. 51

Les bibliothèques centrales de prêt sont
transférées aux départements. Les person
nels scientifiques de ces bibliothèques sont
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prêt sont transférée* aux département».
Les dispositions du présent alinéa pren
dront effet k lIssue d'un MM de trois

ans à compter de h publication de la
présente loi.

Toutefois. les membres du personnel
scientifique de chacune des bibliothèques
centrales de prit restent nommés et entiè
rement rémunérés par l'État U* conser
vent leur qualité de fonctionnaire de
l'État.

L'activité technique des bibliothèques
centrales de prit demeure toun-Jw au
contrôle de l'État dans des conditions

fixées par décret.

Art. M.

Le* bibliothèques municipale* sont orga
nisées et fL-uncée* par le* communes.
Leur activité est se imise au cootôle

technique de l'État.

Les règles d'organisation et de fonc
tionnement régissant les tibliothèques muni
cipales sont applicables aux bibliothèque*
des départements et des régioni, è l'excep
tion des bibliothèques centrales de prêt .

Le* dépense* telatlve* aux personnel*
scientifiques d'État de* bibliothèques
classées, en application des articles
L. M1-1 et L. 541-2 du Code do* commu

nes, mont prises intégralement en charge
par IXtat.

Le classement d'une bibliothèque ne
peut être modifié sans l'accord de la
romanos intéressée.

T«xu adopté par l'Ai»—bit* nationale
en douzième M wanll* Icctar*

nommés et rémunérés par tElat ; ils ont
la qualité dt fonctionnaire de l'État.

A compter de la dat* <1*11*t du décret
prévu à 'article 4 do la M u* SJS du
7 janvier 1983 précitée, Us agents affectés
i un* bibliothèque centrale de prit sont
placés sous tautorité du président du
conseil générât. A cet effet, ceux <fentre
eux qui n'ont pas la qualité d'agent du
département sont mis à la disposition du
président du conseil généra/.

Les agents mentionnés i faliiéa ri-
Jessus, i rexception de ceux qui relèvent
de la catégorie des personnels scientifiques
de rEtat. pourront opter entre le statut
applicable aux agents des départements et
celui de fonctionnaire de FEtat. Ce droit
d'option s'exerce dans les conditions défi
nies par la loi rlative aux garanties sta
tutaires accordées au personnel des col
lectivités territoriales, prévue par l'article
premier de la loi n* S2-2IJ du 2 mars 1932
précitée.

L'activité technique...
» au

contrôle de l'État .

Art. 52.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Le classement d'une...

». sans consultation

préalable de la commune intéressée .



— 55 —

Texte adopté par U Séoa:
eu première lecture

Art. 53.

Le* maato*des régions, des départe
ments et des communes sont apaisés et
financés par ceux-ci Leur activité est sou
mise an contrôle technique de l'État.

Le dépenses relatives aux personnels
scientifique»d'État des musées classés sont
p' ises intégralemert en charge par l'État.

Le classement d'un musée municipal,

départemental ou régional ne peut être
modifié sans l'accord de la collectivité

intéressée.

Art. 54 .

Les établissements d'enseignement musi
cal publics, sauf en ce qui concerne l'en -
seignément supérieur, relèvent de l'initiative
et de la responsabilité des communes, des
départements et des régions.

L'Eut procède, en accord avec chaque
collectivité territorial* concernée, au clat-

sement des établissement! virés au premier
alinéa de cet article. U définit les quali
fications exigées du personnel enseignant
cita établissements classés et assure le

contrôle de leurs activités ainsi que du
fonctionnement pédagogique de ces éta
blissements .

Art. 54 bis.

Le» communes, les département! et les
région.' créent, organisent et financent 1< *
établissement* publics d'enseignement des
arts plastiques.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art 53.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

A compter de la date d'effet du décret
prévu à l'article 4 de la lot rf 83-8 du
1 janvier 1981 précitée, les agents qui sont
affectés à un musée classé communal,
départemental ou régional sont placés
sous l'autorité respectivement, du maire,
du président du conseil général ou du
président du conseil régional. A cet effet,
ceux d'entre eux qui n'ont pas, selon les
cas, la qualité d'agents de la commune,
du département ou de la région sont mit
à la disposition de la collectivité concer
née.

Le classement d'un musée municipal,
départemental ou régional ne peut être
modifié sans consultation préalable de
la collectivité intéressée.

Art. 54.

Les établissements d'enseignement public
de la musique de la danse et de l'art
dramatique, sauf en m qui concerne l'ensei
gnement supérieur, relèvent de l'Initiative
et de la responsabilité des communes, des
départements et des régions.

L'État procède, en accord avec chaque
collectivité concernée, au classement des

établissements mentionnés au premier alinéa
du présent article. Il définit les qualifi
cations ...

... établissements et assure...

... ces éta

blissements.

Art. 54 bis.

Les établissements d'enseignement public
des arts plastiques, sauf e t ce qui concerne
l'enseignement supérieur, relèvent de Fini-
tiative et de la responsabilité des commu
nes, des départements et des régions.
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Ces établissements peuvent être habi-
litéi t dispenser dei enseignements u»>
donnés par lu diplô nu délivrai par l'État
ou agréée par lui.

L'État exerce son contrôle sur le recru

tement et les activité! du directeur et des

personnels enseignants ainsi que sur le
fonctionnement pédagogique des établis
sements haHlitéi .

Teste adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Alinéa sans modific iton.

Alinéa uns modification.

Art. 55.

Conforme

Art. 56.

Us départements et les communes sont
propriétaires de leurs archives. Ils en
assurent la conservation et la mise en

valeur, confotmément à la législation appli
cable en la matière, sous le contrôle tech
nique et scientifique de l'État

Les services départementaux d'archivée
sont tenus de recevoir les archives des

services extérieurs de l'État établis dans

le département, ceux-ci sont tenus de les
y déposer. Il en va de même des autres
archives publiques constituées dans leur
ressort ainsi que dei archives que les
communes sont tenues, ou décident, de

déposer aux archives départementales . Us
peuvent également recevoir les archives
privée!.

Les dépenses relatives aux personnels
scientifique et de documentation des ser
vices départementaux d'archives sont prises
intégralement en charge par l'État.

Les dépenses relatives au personnel scien
tifique des archives communales clas&ées
en première catégorie sont Intégralement
prises en charge par l'État . Les membres
de ce personnel conservent, lorsqu'ils la
possèdent, la qualité de fonctionnaire de
IXttt.

Art. 56.

Alinéa sans modification.

Les services départementaux d'archives
sont financés par le département. Ils sont
tenus de recevoir et de gérer les archives
des services extérieurs de l'État dont la

compétence fexerce exclusivement dans le
département. Ceux-ci sont tenus de les y
verser. Il en va de même...

archives départementales. Let service/ dé
partementaux d'archive j peuvent égale
ment recevoir des archives privées.

Les dépenses...

l'État. Les

membres de ce personnel conservent, lors
qu'ils la possèdent, la qualité de fonction
naire de l'État.

Alinéa supprimé.
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Art. 57.

Les région! «Murent elle*-m£me* la
conservation de leurs archive!, ou la
confient, par convention, à un service
départemental d'archive*.

Lu règles régbaant Pocpabatln st 1*
fonctionnement dei service* départemen
taux d'archive! soc ? applicable* aux ser-
vicei régionaux d'archive* à l'exception
de! dispositions de la première phrase
du deuxième alinéa de l'article 56 de la

présente loi.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 57.

Les région* tont propriétaire! de leurs
archives. Elles en nuurent ellea-mêre* la

conservation ou la confient, par conven
tion, A un service départemental d'ar
chive*.

Les services régionaux d'archives sont
tenus de recevoir et de gérer Ut archives
dei service) extérieurs de l'État, dont la
compétence t'exerce au-dilà du ressort du
département ainsi que le* autres archiva
publiquet constituée! dans le ressort de
la région.

Let services extérieurt de l'État et let

autres institutions publiquet établie! dans
la région sont tenut d'y verser leurs
archives.

Let services régionaux d'archives peu
vent également recevoir des archives
rayées.

Art. 57 bit.

A compter de la date d'effet du décret
prévu à l'article 4 de la le! tf 83S du

7 janvier 1983 précitée, les agents qui
sont affectés i un service d'archives com
munal, départemental ou régional sont
placet tout l'autorité, respectivement, du
maire, du président du conseil général ou
du président du conseil régional. A cet
effet, ceux d'entre eux qui n'ont pat,
teîon let cas, la qualité d'agents de la
commune, du département ou de la région
sont mit à la disposition de la collec
tivité concernée.
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en première 'mctor*

TITRE III

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

ET DIVERSES

SECTION 1

Disposition* d'ordre financier.

Art. 38 A.

L'alinéa b du 3* de l'article 101 de II

loi n* 8V8 du 7 janvier 1981 précitée est
complété comme suit :

• ainsi que des district* et des ivndl-

cati intercommunaux à vocatlcn multiple
qui, à la «iate de publication de la présente
loi , pouvaient prétendre aux majoration»
de subventions prévues per le décret
n* 74-476 du 17 mal 1974 ».

Texte adopté par l'AutembUe nationale
ce deuxième et nouvelle Uctcr*

TITRE 111

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

ET DIVERSES

SECTION 1

Dispositions d'ordre financier.

Art. 58 A.

Suppression maintenue.

Art. SI B.

Après l'article 103 de la loi n* 8J-8 du
7 janvier 198J, pré:ltée, Il est Inséré un
article 103 bit ainsi rédigé :

« Art. 103 bis . — Lei lyndlcati conmu-
nautalres d'aménagement et la commune
du Vaudreuil bénéficient des subventions
d'équipement cul font l'objet d'une Indi
vidualisation (tant le budget de IT.tat et
de la dotation spécifique en :natlirt
d'équipement Individualisée dans la loi de
finance< ; cet dotations ne sont pat cumu
lables avec la dotation globale d'équipe 
ment des commune prévues à l'article
101.

« Les communes situées à l'intérieur

d'un périmètre d'établissement public
d'aménagement d'une agglomération nou
velle. lorsqu'elles bénéficient des subven
tions ou de la dotation globale spécifiques
visées à l'alinéa cl-dessui pour certains de
leurs Investissements, ne peuvent recevoir,
au titre des mêmes investissements, la do

tation globale d'équipement des commu
nes. »
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Art. M.

L'article 104 de la id n* U4 du

7 Janvier 1983 précitée est complété par
les alinéa* suivante :

< Elle peut permettre, conformément
nu contrats pané* avec le* organisme*
préteurs, d'amurer le remboursement anti
cipé du capital de la dette contractée .

« Le conseil municipal peut, en outre,
l'affecter, en tout ou partie, à des travaux
dont la réalisation est prévue au cours
d'un exercice ultérieur.

« Le coma municipal peut aussi déci
der que tout ou partie de M dotation
globale d'équipement toit versée «oit à
un organisme de coopération intercommu
nale auquel appartient la commune, «oit à
une autre commune.

« Ce vertement peut avoir pour contre
partie du* compensations ultérieure* soit
en travaux, au profit de la commune re-
nonçante, soit par le vertement ultérieur
à cette commune de sommes provenant de
la dotation globale d'équipement d'autre*
commune* ou provenant du budget d'un
organisme de coopération Intercommu
nale. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 58.

Alinéa *an* modification .

La deuxlème part de la dotation $lo-
baie d'équipement dit communes peut
permettre ...

« contractée .

■ Le conseil municipal peut, en outre ,
allecter la deuxième part de la dotation
globale d'équipement, en tout ou partie ...

... ultérieur.

« Le conseil municipal putt aussi déci
der que tout ou partie de la deuxième
part de ta dotation globale d'équipement
est versée soit à un organisme de coopé
ration auquel ...

... commune.

< Ce vertement ...

de coopération ».

Art. J8 bu.

Supprimé.

Art. )8 ter (nouveau).

Il est ajouté après l'article 122 de h loi
rf 8IS du 7 janvier IÎSJ précitée un
article 122 bis ainsi rédigé :

« Art. 122 bis. — En 1983, les tom-
met que let départementt recevront, d'une
part, au titre de la part de la dotation
globale d'équipement répartie au prorata
de leurs dépenses réelles directes d'inves
tissement, éventuellement majorée en
jonction de l'iniujjlsance de potentiel
fiscal, d'autre part, au titre des crédits
de paiement correspondant aux opérations
engagées avant le f janvier 198J, ne
pourront excéder de plus de J0 % le
montant moyen des concours de l'État
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

qu'ils ont reçut au titre du crédits désor
mais inclut data la dotation global*
d'éjuipement au court da* années 1980,
mi ti 1982.

« L'excédent ainsi dégagé iert u majo
rer lu attribution! de dotation globale
<j'éjulpement versées au prorata du
dépenses directet d'investissement aug
mentée! dei crédit! de paiement corres
pondant aux opération! engagée! avant le
1" janvier 198J lorsque celles-ci sont
inférieures au montant moyen des concourt
de l'État qu'ils ont reçus au court des
exercicet 1980 , 1981, 1982 au titre dei
crédits désormais inclus dam la dotation

Waals d'équipement. »

Art. 59.

Conforme

Art. 39 bis.

Après l'article 108 de la loi n* 83-8
du 7 Janvier 1983 précitée, est inséré un
article 108-1 ainsi rédigé :

« Art. 108-t . — A compter du 1" jan
vier 1984, les syndicats associant des
communes ou groupements de communes
k caractère administratif et des dépar
tements bénéficient de la dotation globale
d'équipement.

• Les attributions qu'ils perçoivent k
ce titre sont fonction des investissements

qu'ils réalisent. »

Art. 60.

Lorsqu'une commune diffère l'utilisation
Intégrale de sa dotation globale d'équi-

Art. 39 bis.

Aliniia sans modification .

• Att. 108-1 . — Alinéa sans modifi

cation.

Alinéa supprimé.

« Lorsqu'il! associent uniquement des
commune! et dei groupements de commu
ne!, ils bénéficient de la dotation globale
d'équipement dei communes prévue à
l'article 101 de la présente loi ; lorsqu'ils
associent des communei ou groupements
Je commune] ainsi qu'un ou plusieurs
départements, Ut bénéficient de la dota
tion globale d'équipement dei départe
menti prévue au premier alinéa de l'ar 
ticle 105 de la présente loi. »

Art. 60.

Suppression maintenue.
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peinent, la fraction do cette dotation en
attente d'emploi peut être placée en
boni du Trésor. Un décret en Conseil

d'État, pria après avi* du comité du
finance* locale*, précité, en tant que de
besoin, les condition* dan* letquelle* ce
placement peut Ctre effectué.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 60 bis et 61 .

Conforme*

Art. 62.

Le* résultat* financier* de l'application
de la présente loi et le* ménure* qui
apparaîtralent nécessaire* à son respect ,
ou * ta modification, seront présenté*
dan* k rapport visé à l'article 121 de la
loi n* 834 •>* 7 janvier ISM précitée .

Art. il bis.

L'artlds L 234-17 du Code des

communes est complété par les dlspo-
iltlons suivantes :

i Les commune! qui, en 1982, ont
bénéficié de la dotation particulière ins
tituée par le présent article en faveur
des villes centres d'agglomération et qui,
en 1983, ne remplissent plus les condi
tions requises par les alinéas premier et 4
ci-dessus, soit en raison des mouvements

de population constatés lors du recense
ment général de population de 1982, soit
en raison de la modification de la struc
ture des agglomératlons, continuent, i
titre transitoire, i bénéficier da cette
dotation particulière pendant une période
de trois ans i compter du /" janvier 1983.

« Il leur est attribué une dotation égale
à celle perçue en 1982. »

Art. 62.

Suppression maintenue.

Art. 62 bis, 62 ter et 62 quater.

Conforme*
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Art. 62 qulnqule».

La première phrase de l'article 9 de
la loi if 82-1169 du 31 décerrlre 1982

relative à l'organisation administrative dt
Paris, Marseille, Lyon et des établisse
ments public» de coopération intercommu
nale, est remplacée par les dispositions
suivantes :

« Le conseil d'arrondissement est con

sulté par le maire de la commune, dans
des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, avant toute délibération du conseil

municipal portant sur l'établissement, la
révision ou la modification du plan
d'occupation des sols, lorsque le périmètre
du projet de plan d'occupation des sols
ou du protêt de modification ou de
révision concerne, en tout ou paille, le
resso:t territorial de l'arrondissement. Le

conseil d'arrondissement est également
consulté dans les mimes conditions sur

les projets de zone d'habitation, de sone
de rénovation urbaine, de zone de réha
bilitation, de sone Industrielle et de sone

artisanale, dont la réalisation est prévue,
en tout ou partie, dans les limites de
l'arrondissement, »

Art. 62 textes.

Après l'article 17 de la loi n' 82-1169
du 31 décembre 1982 précitée, est Inséré
un article 17 bis ainsi rédigé :

* Art. J7bls. — Pour l'exercice des

compétences du conseil d'arrondissement,
le conseil municipal peut, dans les cas
et conditions qu'il détermine, donner
délégation au conseil d'arrondissement
pour traiter sur mémoires ou sur fac
tures, dans la limite de la réglementation
applicable, et pour passer des contrats à
l'exception des nirchés. Lorsque cette
délégation est ai xrdée à un arrondisse
ment, elle est donnée, de ce fait, à l'en
semble des arrondissements.

i Ces actes sont soumis aux mimes

règles que les actes de même nature déci
dés par le conseil municipal. Ils sont
passés par le maire d'arrondissement. Le
montant des prestations s'apprécie dans
le cadre de chaque arrondissement ou
groupe d'arrondissements.
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on deuxième et nouvelle lecture

a Pour l'application des dispositions du
présent artklt, Io maire d'arrondissement
peut recevoir délégation du conseil d'or -
rondisttmtni dans ln conditions fixées à
l'articlt L. 122-20 du Code des communes.

« Sauf en cas de méconnaltsance des
disposition* de la présents loi ou de la
réglementation applicable aux actes mtn-
tionnét ci-dessuk, lt conseil municipal nt
peut mettre fin à la délégation que pour
l'ensemble du conseils d'arrondissement

concernU

« Ces délégations priment fin de plein
droit lors du prochain renouvellement du
conseil municipal. »

Art. 62 septies.

I. — Lis doux premier* alinéas de iar-
liclt 28 de la loi n' 82-1169 Au 31 dé

cembre 1982 précitée sont remplacés par
lt* disposition* sutvanta :

« Les recettes de fonctionnement dont
dispose le conttil d'arrondisstmtnt sont
constituât*, à tifs exclus!/, d'une dotation
globale. Ctlle-d est attribuée pour Vexer-
clct des attributions prévues aux arti-
de* 6 à 17 et 20 à 23 ci-dmu*. Elie

constitue une dépense obligatoire pour la
commuât. »

H. — La deuxième phrase du dernier
alinéa de l'article 30 de la loi n' 82-1169

du 31 décembre 1982 susvisés est abrogée.

111 . — Au troisième alinéa de l'ar 

ticle 31 de la loi n° 82-1169 du 31 dé

cembre 1982 susvisée, les mots : c lorsque
le montant total des crédits destinés aux

dotations des arrondissements ou le mon
tant de l'allocation attribuée au titre des

recettes de fonctionnement, fixés par le
conseil municipal Ior* de l'examen du
budget it la commune, tont différents de
ceux envisagis initialement dans les condi
t). '* prévues à l'articlt 30 », sont rempla
cés par les mots : « lorsque le montant
total da* crédits destinés aux dotation*

dit arrcndiutmtntt. fixé par le conseil
mwilicpal lors de l'examen du budget do
la commune, nt dl/férent de celui envi
sagé initialement dans les conditiont pré
vues à l'article 30 t.
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IV. — A FarticU 33 de la loi re Sl-tl69

du 31 décembre 1982 susvisée :

— U troisième alinéa est abrogé

— dans la première phrase du
quatrième alinéa, les mots : « la dotation
ou l'allocation d'un arrondissement est

modifiée en application des alinéa pré
cédents » sont remplacés par les mots :
« la dotation est modifiée en application
de l'alinéa précédent » ;

— dans la deuxième phrase du
quatrième alinéa, les mots i « ou de l'allo 
cation de l'arrondissement » sont su

mes.

Art. 62 octies.

Entre le premier et le second «..r j
l'article 95 de la loi n* 83-8 du /

vier 1983 précitée sont insérés les aineas
suivants :

« Les crédits précédemment ouverts au
budget de l'État pour Us investissements
exécutés ou subventionnés par l'État au
titre des ports maritimes de commerce et
Je pêche font l'objet d'un concours parti
culier au sein de la dotation générale de
décentralisation. Ils sont répartis, dans des
conditions définies par décret en Conseil
d'État, entre Us départements qui réalisent
des travaux d'investissement ou participent
à leur financement, au titre des compé
tences qui leur sont transférées en vertu
du premier alinéa de l'article 16 de la loi
nr du

tendant à compléter la loi if 8J-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les dé
partements, Us régions et fEtat.

« Ceux des crédits précédemment Ins
crits au budget de l'État au titre de l'élu-
bli"ement et de la mise en œuvre des

documents d'urbanisme et des servitudes

et qui correspondent aux compétences
transférées, font l'objet d'un concours
particulier au sein de la dotation générale
ue décentralisation. Ils sont répartis par U
représentant de l'État entre les communes
et groupements de communes de chaque
département qui réalisent la documents
d'urbanisme visés aux articles L. 12I-I et

suivants du Code de l'urbanisme, dans des

conditions définies par décret en Conseil
d'État. »
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SECTION 2

Disposition divan**.

Texte adopté par FAEEMUÉE nitlonib
en imliM •( ooarall* lectar*

SICTION 2

Disposition* diverses.

Art. 63 et 64 .

. Conforme* .

Art. 63.

Dans la deuxième phrase du quatrième
alinéa de l'article 29 de la loi n* 83-8

du 7 Janvier 1983 précitée. substituer
aux mots : « charte Intercommunale »,

le* mot* : « acte constitutif du parc na
turel régional ».

Art. 66.

L'article 87 de la loi n* 8M du 7 jan
vier I98J précitée est ainsi rédigé :

« Art. 87. — A compter de la date
d'effet du ou de* décrets prévus i l'ar
ticle 4 de la présente loi, l'État prend
en charge l'ensemble des dépenses de per-
scnnel, de matériel, de loyer et d'équipe
ment du service public de la Justice.

« Le* bien* affectés au service public
de la justice qui sont la propriété d'une
collectivité territoriale ou pris par elle
i bail sont mis k la disposition de l'État
dans le* condition* prévue* aux articles
19 K 23 de la présente loi, sous réserve
de* disposition* de l'alinéa suivant.

• L'État supporte la charge de* annuité*
restant k courir des emprunt* contractés
par le* collectivités territoriales pour
financer les acquisitions foncière* et
immobilière* ainsi qu« les travaux de
construction et d'équipement portant sur
de* Immeubles affecté* & ce service public.
Chaque année, cctte charge est rembour
sée aux collectivités territoriales confor
mément aux tableaux cTamortisstmtnt des

conventions de prit qu'elles ont souscrites.

a A compter de la date d'effet du
décret précité, les agent* de* collectivité*
tenftoriaJe* qui, è la date de publication
de la présente loi, «ont affecté* au ser-

Art. 65.

Dans..

... précitée, sont substitués
aux mots : < la charte Intercommunale >,
les mots : « /'acte constitutif du parc
naturel régional ».

Art. 66.

Alinéa uns modification.

« Art. 87. — Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« LTtat—

_, cette charge est constant
dan» U* compte* administrât! /* de l'exer 
cice* précédent et remboursée aux colle»
tlvité* territoriale*.

« A compter.
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vice public do la Justice, peuvent, sur
leur deminé», te* Intégrât dans de* corp*
de foocdonnairM de* iervfw Judiciaires.

« En l'absence dIntégration. cee agents
•oat rnb à la dlipoaliion de l'État dans
)<sa condition* prévues par une convention
conclue entre le représentant de l'État
dans h département et le président du
conseil généra] ou Se maire. L'État rem-
bourte ka dépense* correspondant à cette
mine k disposition.

« Un décrut en Conseil d'État préci
sera les modalité* d'application du pH -ont
article, notamment en ce qui concerne
les condition* de 1Intégration mentionnée
au quatrième alinéa et la poursuite de
opération» déjà engagée* par le* collec

vités territoriales à la date d'entrée en

\ ig . . ur du présent article. »

Art. 67.

L'article lit de U loi n' (M du

7 janvier 1933 précitée est remplacé par
W* disposition* sulvante* :

« Art. 118. — Le* disposition* de l'ar
ticle % de la loi n* 82-213 du 2 mars

1982 précitée sont prorogées jusqu'au
31 décembre 1983. Le montant de la

dotation spéciale prévue à l'article 96
susmentionné est égal pour 1983 au mon
tant des dépenses constatées dans les
comptes administratifs de l'exercice 1982
de* collectivité* concernée*. Elle Inclut

aussi le* dépenses supportée* en 1983 par
le* départements de la Moselle, du Bas-

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième et nouvelle lecture

. fonctionnaire* de lEtat.

* En l'absence

L'État rem

bourse chaque année le* dépense* corres
pondant à cette mise à disposition.

« Les dhposUicv du deux alinéas pré
cédents peuvent {'appliquer, avec l'accord
préalable de fEtat, aux agents affectés
par les collectivités territoriales au service
publie de la Justice, après la date de
publication do la présente lot et avant ta
date d'effet du ou des décrets prévus à
l'article 4 de la présente loi.

Alinéa uns modification. '

Art. 66 bis.

I» troisième alinéa de l'article 83 de

la toi If 834 du 7 janvier 1983 précitée
est compilé par la phrase suivante :
a Toutefois, lÉtat conserve ses attribu
tions en matière de contrôla pédagogique. »

Art. 67 .

L'article 118...

... précitée est ainsi rédigé :

« Art. 118. — Les dispositions ...

„ prorogées jusqu'à
rentrée en vigueur du ou des décrets
prévus à l'article 4 de la présente loi.
Le montant.»

... égal respectivement pour
1983 et 1984 au montant des dépenses
constatées dans le* comptes administratifs
de l'exercice 1982 et 1983 des collectivités

concernées . Elle...
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TuM adopté per I* Sénat
en première Iccturc

Rhin et du Haut-Rhin pour assurer le
logement des conseils de prud'homme»
créé* par 1* loi n* 82-372 du 6 mal 1982.

« A compter du 1" janvier 1984 et
jusqu'à la date d'effet du décret prévu
à l'article 4 de la présente loi, l'État
rembourse aux collectivité* territoriales

l'ensemble des dépenses de fonctionne
ment et d'équipement supportées par
elle* au titre du service public de la
justice. Les modalités de ce rembourse
ment sont déterminée* par décret en
Conseil d'État.

« En outre, l'État rembourse en 1984
aux collectivités territoriale* le* annuité

des emprunts contractés pour financer les
acquisitions foncières et immobilières ainsi
que les travaux de construction et d'équi
pement portant sur des immeubles affectés
au service public de la justice et inscrites
aux comptes administratifs 1981. »

Tut* adopté par fAsNsdM saticaai*
en MtsH et MMsvtOe betur*

- n' 82-372 du 6 mai 1982

portant modification de certaines dépo-
aitions du titre premier du Livre V du
Code du travail relatives aux conseils de

prud'hommes. »

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 67 bis.

A l'article 37 de la loi n' 8JS du

7 janvier 1983 précitée, dan» le dernier
alinéa de tarticle L. 121-10 du Code de

l'urbanisme, les mots : « prescription ro-
tionale » sont remplacé* par les mots :
« loi d'aménagement et d'urbanisn.i ».

Art. 67 ter.

A l'article 3S de la loi n* 83-8 du

7 janvier 1983 précitée, le premier alinéa
de l'article L UI-l-3 du Code de l'urba 

nisme est ainsi rédigé :

* Dans les communes qui ont p>mcri«
l'élaboration d'un plan d'occupation des
sols, une construction ou une installation

peut, nonobstant les dispositions de l'ar 
ticle L 11 1-1-3, être autorisée par le repré
sentant de l'État ou par le maire au nom
de l'État si le conseil municipal a. conjoin
tement avec le représentant de l'État, pré
cisé les modalités d'application des régies
prises en application de tarticle L 11 1-I
sur le territoire de la commune. »
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Tm aéoptf par k MM
m pnmih* IMMN

Art M.

L'articb 45 de U loi n* &H du 7 jan
vier I9U précitée est remplacé par les
dupoeltions suivante. :

« Art. <5. — U est inaéfé dans 1«

Code de l'urbanisme un article !.. I2J ! »

Mati Mit* :

€ Art L. 12211 — A Itwue du délai

do mise è disposition du public prévu

à l'article I 172-1-2 et «pré» que la

Teste adopté pot I*AMMBMÉ mioMli

An. *7 ouater

A l'article*2 de t* loi t* £54 du

7 janvier 1983 précitée, don» !t quatrième
alinéa dt torride L 12211 du Codé de

t'urbonisne, upris Les mot» ; « Les comt
mimes confient • sont intérêt les mott ■

« . oum Ut mèmtt condition* de majo

nté. •

Art &7 qumqutes

A l'article 42 d* la loi n' 8Ï-8 di.:

7 )anvm /<M3 precitét. après le quatrième
alinéa dg l'article L 1221 t du Code de

l'urbanisme . il est d'OUM un alinéa amsi

j rcdlfé

• l *\ iiimmuwt peuvent également

cxmfer lélaboration ou la révision du
m h% mu directeur ou du schéma de m

i tour J un syndicat mute existant negro*

j pont dm colle* ttviés temtorialet. dot
groupement» Je tri .ollectiviét ou la ri
Xk,tt et ayant compétence à cet effet dans
le périmètre visé tu troisième alinéa du
pnfwnt article Les disposition* du présent

chupitre relative» aux établissements pu
de nHypératujn intercommunale sont

applicables aux syndicats mixtes t. dessus
mentionné *

Art 67 suite

A lunule 44 de la lui n* Jû

* tunvwr fWJ prentés dans lu première

fthrMe de i article l. 12212 du coite de
| ! urbanums le mot • adopté • est

remplie pur le mot • errer -

Art M

Vliiu'4 s<*n « modification

Min'» un» rtvKitftcafton

mkhI »! .< »t'o\
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Sénet 482 . - 6

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

commission de conciliation a publié, si
elle a < té saisie , ses propositions , le sché
ma lirectcur ou le schéma de secteur ,

éven uellement modifié pour tenir compte
de» -é»ultats de la conciliation , des obter-

vati nu du public des avis des communes
ou dei personnes publiques concernée!,
est approuvé par l'organe délibérant de
l'étabissement public de coopération inter
communale . U est transmis pour informa
tion aux personnes publiques associées
à l'élaboration du achéma .

• La délibération de l'organe délibérant
de l'établissement public de coopération
intercommunale approuvant le schéma di
recteur ou le schéma de secteur devient

exécutoire soixante jours après la trans
mission aux communes et au représentant
de l'État sauf si déni ce délai :

« a) le représentant de l'État a notifié
des modifications qu'il estime nécessaire
d'apporter au schéma lorsque les dispo
sitions de ceiui-ci ne sont pas compatibles

avec les prescriptions prises en application
de l'article L. 1 -1 -?, ou compromettent

gravement la mise en oeuvre <*« projets
d'iutérét général relevant de l'État , de la
région , du déparicment ou d'autres inter
venants :t correspondant aux définitions
formulées en application de 1 article
L. 121 W.Le représentant de l'État est
. nu de motiver le: modifications qu'il
demande .

• LV ibliwement public dispose dors ,
i compter de l'expiration du délai de

soixante jour;, de sir mois pour approuver
le schéma directeur ou le schéma de

secteur avec les modifications demandées ;

à défaut , le représentant de l'État dans
le département constate par arrété que
le schéma directeur devient exécutoire ,

tel que résultant , d'une part , de la déli
bération de l'or cane de l'établis»— ;nt

public de coopération intercommunale
approuvant le rchéma directeur ou le

chêma de secteur et , d'autre part , des
modifications demandées par c rcprésen-
,nt de l'État en application des disposi
ons de l'alinéa précédent du présent
article ;

« b) le ter tentant de l'État ou le
collège des élus constitué au sein de h
commissh-i de conciliation a notifié les

modifications demandée* per une com
mune membre lorsqu'elle estime que l'un

Texte adopté par l'Assemblée nationale
er. dcoxlèoe et nouvelle lecture

Alinéa sans modifics ion .

Alinéa sans modification .

• L'établissement public ..

... schétr» di-ecteur ou la schéma de

secteur devient exécutoire...

... du présent
article .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par le Sénat

en premlèn lecture

de Ms intérêts essentiels est compromis

par les dispositions du schéma directeur
ou du schéma de secteur et qu'elle a fait
usage de la procédure prévue aux trou
alinéas ci-après .

• Lorsque dans un délai de quinze
jours après la transmission qui lu: a été
faite en application des dispositions du
deuxième alinéa du présent article , le
conseil municipal de l'une des communes
membres estime que le schéma approuvé
est de nature à compromettre l'un de
ses intérêts essentiels en lui imposant,
notamment , des nuisances ou des contrain
tes excessives , il le fait cor lettre à l'éta
blissement public et au représentant de
l'État par une délibération motivée.

« Le représentant de l'État notifie , l'il
l'estime nécessaire , dans un délai de

quinze jours , à l'établissement public les
modifications qu'il convient d'apporter au
schéma directeur ou au schéma de sec

teur pour tenir compte de la délibération

du conseil municipal . Le représentant de
l'État est tenu de motiver les modifi

cations qu'il demande . Si l'établissement
publii n'a pas apprjuvé dans un délai de
six mois lis modifications demandées et

après une délibération du conseil muni
cipal de la commune concernée deman

dant le reliait , le représentant de ITtat ,
;>ar dérogation à l'article L. 163-16 du
Code d?s comptine». constate le retrait de

la commune de l'établissement public et
du périmètre défini à l'article L. 122-M

du présent Code .

« Si le représentant de l'État n'a pas
notifié dan? le délai prévu à l'alinéa pré
cédent les modifications demandées par la
commune, celle-ci peut saisir le collège
des élus locaux institué au sein de la

commission de conciliation , quinze jours
au moins avant l expiration du délai de
soixante jours prévu au deuxième alinéa
Le collège des élus notifie les modifica
tions qu'il convient d'apporter au schéma
directeur ou au schéma de secteur . Si

l'établissement pu ! n'a pas approuvé
dans un délai de ".uis les modifica

lions demandées , le représentant de l'État
constate le remit de la commune de

l'établissement public et du périmètre
défini i l'article L. 122-1-t .

Tests adopté par l'Ameublie national«
en deuxième M aow«îli lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Si le représentant de l'État .

... les modifie.

tions demandée!, et après une délibération
du conseil municipal de la commune
concernée demandant ce rttrait, le repré
sentant de l'État...

... l'article L. 122-1-1
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Texte adopté par le Sénat
es première tstai*

« Dam les cas prévus aux deux alinéa*
précédents , les dispositions du idem
directeur ou du schéma de secteur ne

s'appliquent pas à la commune qui a
exercé son droit de retrait .

€ Les schémas directeur! approuvé!
sont tenus à la disposition du public . »

Art 69 .

A l'article 46 de la loi du 7 janvier

1983 précitée :

I. — Dans le deuxième alinéa du 9*

de l'article L. 123-1 du Code de l'urba-

nlsme, les mots : « Les règles mention
née au 2' » sont remplacés par les
mou : « les règles mentionnée* aux 7
et y ».

II . — Après le 9* de l'article L. K'J-1
du Code de l'urbanisme, est ajouté un
10° alnri rédigé :

• 10* Délimiter les secteurs darj ler

quels la délivrance du permis rie cons
truire peut être subordonnée à lu démo
lition de tout ou partie des bâtiments
existanti sur le terrain où l'implantation
de id coratriction est envisages »

Text* adopté par ii 'Ameubli* nationale
en fullat et nouvelle lecture

Alinéa tus modllicai

« Les u as directeur! ou let sché

mas ce MI . .r approuvé* son : tenus à la
disposition du public . »

Art. 69 .

A l'article 48 de la loi n* 8SS du

7 janvier 198 . précitée ;

I. — Dans l'auant-dernier alinéa de

l'article L. 125-1 du Code de I urba-

niamc...

... mentionné» aux 2*

et V ..

II . -■ Sans modification .

Art. 69 bis.

I* paragraphe III de l'article 49 de la
foi if 83S du 7 janvier 1983 précitée

eti abrogé.

Art 69 ter.

A l'article ) de la loi n* 83-8 du

7 janvier 196 j précitée :

I. — Au début de la première phrase
du derritr alinéa de l'article L. / 2'-3, les
mots : « Dans les communes couvertes

par un schéma driecteur ou schéma de

secteur approuvé ou arrêté » sort sup
primés ;

II . — Lu dernière phrase du dernier
alinéa de l'article L. 23-5 est supprimée.
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Texte adopté par le Sénat
ta première lecture

Texte adopté par l'AwtmbWc nationale
en deuxième et nouvelle lecture

Art. 69 quater.

Supprimé

Art. J0 .

Conforme

Art. 71 .

Dam l'article 54 de la loi n" 85-8 du

7 janvier 1983 précitée est ajouté I l'ar
t il ic L. 123-4 du Code de l'urbanisme lu

dernier alinéa ainsi rédigé :

« Il ne peut être fait une application
anticipée des dispositions du projet de
plan d'occupation des sols dés lor» qu'elle
aurait pour objet ou pour effet de sup
primer une protection édictée en faveur

d'un espace boisé ou de réduire de façon
sensible une protection édictée en raison
de la valeur agricole de* terres, des risques
de iiuisances , de la qualité des sites , des
paysages ou des milieux naturels . »

Art. 71 .

L'article 54 de la loi r," g )-,! du

7 janvier 1983 précitée est aima rédigé

« Art. 54 . — L'article L. 123-4 du Code

de l'urbanisme eu remplacé par les dis
positions suivante*:

• Art. L. 125-4. — 1* plan d'occupo-
twn des sols est révitt dam Ut fermes

prévues aux six premiers alinéas de l'ar
ticle L. 123-5, puis soumis à enquête
publique par l* main ou I. président de
l'établissement public de coopération inter
communale, puis sa approuvé dans lis
conditions prévues ai: second alinéa au
l'article L. 123-31

« Un plan d occupation des sols ap-
piouvé pour également être modifié par
délibération du conseil municipal apr.s
enquête publique à la condition qu'il m'
soit pas porté atteinte à son économie
générale et que la modification ne con
cerne pas les espaces boisés classés ou
ne compose pas de graves risques de
nuisance. •

Art. 71 bis.

Il est inséré au Code de l'urbanisme

un article L. 124-5 ainsi rédigé .

« Art. l. . 124-'. — Lorsque, antérieure
ment à l'entrée en vigueur des dispositions
relatives u l'urbanisme de la loi n" 85-8

du 7 janvier 1983, un plan d'occupation
des sols approuvé a été mis en révision
puis rendu public, les dispositions du plan
révisé demeurent opposables aux tiers
pendant une durée maximum de trois ans
à compter du jour où lu révision a été
rendue publique.
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Tut* adopta par le Sénat
M première lecture

Texte adopté |>ar I'AMCIUDM* nationale
en deuxième et «ouvalle lecture

Art 71ter.

« A défaut de l'approbation du plan
révisé durant ce délai. les dispositions du
plan antérieurement approuvé sont remi
ses en vigueur.

I article 58 de la io n' 81-S du 7 jan

vier 1 98T précitée est ainsi rédigé :

« Art. VI — h premier alinéa de
l'article l. 4? 1-2 du Code de l'urbanisme

est remplacé par les dispositions sui
vantes

« Le permis <!■ construire est instruit
et délivré dans lis formes , conditions et
délais déterminés par un décret en Conseil
d'État :

• a ) dans les communes où un plan
d'occupation des sols a été approuvé, au
nom de la commune ou de l'établissement

public de coopération intercommunale ou
de l'État, selon les cas et modalités prévus
<<us articles l. 421-2-1 à l. . 4212-6 ;

• b ) dans les autres communes, au nom
de l'Eut »

Art 71 ouater.

A l'article 59 de la loi n' ST S du

7 janvier 1981 précitée :

I. — liait la première phrase du pre
mier alinéa de l'article l. . 421-2-1 du Code

de l'urbanisme, les mots : « et est devenu

eu'eutoire » sont supprimés.
Il - Après le deuxième alinéa de

l'article l. 4212 du Code de l'tirha

nisnic est m ère le nouvel alinéa 1

■ "our i n struction des documents visés

m présent ti re, le maire ou , s'il est corn
parut. le >résident de l'établissement
public de coopération intercommunale

peut délégué ' si signature aux agents
chargés de Instruction des demandes . »

III — I es quatre derniers alinéas de
l'article I. . 421 2-1 du Code de l'urbanisme
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Texte adopté par le Sénat
as praaèèie iaatwa

Texte adopté par l'Assembléa nationale
en d'Imam et nouveila lecture

sont remplacés par les nouvelles disposi-
tions suivantes :

« Surit toutefois délivra ou établis au

nom de l'État , après avis du maire ou du

président di rétablissement publie compé

tent, tes autorisations ou actes relatifs à

l'utilisation et à l'occupation du sol con
cernant :

m a ) les constructions, imtalletions ou

travaux réalisés pour le compte de l'État,

de la région , du département, de leurs
établissements pubfes et concessionnaires
ainsi que pour le compte d'Etats étran
gers ou d'organisations internationales ;

« b ) les ouvrages de production, de
transport , de distribution et de stockage

d'énergie, ainsi </' ceux utilisant des
matières radioactive» un décret en

Conseil d'État détermine la nature et l'im

portance de ces ouvragée .

• c ) les constructions installations ou

travaux réalisés à t inté des périmètres
des opérations d'intére <>nal dans les
conditions définies par ret en Conseil
d'État. *

Art.71 quinquies.

i. article t*2 d*■ la Un n" Sï-f du 7 lan

cier /MJ préc tec est ainsi rédigé

Art 62 . -- Il est inséré dans te Code

de IWbanisrie un article L. 421-2-1 ainsi

rédigé :

« A rt. L. 421-2-1 . — Toute demande

de permis de construire est déposée à la
mairie.

« /" Pans les cas où le permis de
constru re n'est pas délivré au nom de
l'État

• <J ) le maire trjnsmet un exemplaire
de !a demande au représentant de l'État

dam la semaine qui sait le %U7>ôf .

« b ) dans te cas où la commune <>

délégué ses compétent es a un établisse
ment puMit* </« coopération intercommu
nale, te maire conserve un exemplaire de

la demande , transmet un exemplaire au
représentant de l'État et les autres exem
plaires au président de l'établissement pu
blic compétent , dans la semaine qui suit

1 le dépôt .
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Texte ado^ per le Sénat
m praobtre kotwe

Texte adopté par l'Assemblée nationale
an deuxième tel nouvel le lecture

« 2" Dans le ( as où le permît de
construire est délit ré au nom de l'État :

• *i ) le maire conserve un exemplaire
Je lu demande et transmet les autres aux

représentant de l'État, dans la semaine qui
suit le dépôt ,

« h ) dans le cas où la commune a

délégué sa compétence à un établissement
public de coopération intercommunale, le
maire conserve un exemplaire de la de
mande . transmet un exemplaire au pré
sident de l'établissement public compé

tent et les autres exemplaires ou repré
sentant de l'Ems , dans la semaine qui uut

le dépôt. »

An. 71 sexies .

l 'article Nt tle la loi n" 8Y8 du 7 ion

vier / V81 précitée est ainsi rédigée :

• Art. 68 . — I.— Il est inséré dans le

c Je de I urbanisme un article I 111-1 /

ainsi rédigé

* Art / — les autorisation*

et actes relatif* au lotissement sont déli
vres dans les forces . conditions et délais

la terminé* f\>r de.re: en Conseil dltut

« a ) dans les conununes où m plan
d'tHxufHttion </c.» sols été approuvé. au
tu>m île la comtrunc n de l'établissement

public de ciM'iH'nnion intercommunale ou

de rF. NI . selon les cas et modalités pré
vues aux articles l. . 4212 1 à I. 421-2-# ;

tes dispositions de l'article I. . 421-9 sont

alors applicables ;

« b ) dans les autres communes, au nom
de l'État

« Il le premier alinéa de l'arti
cle t. 410.4 du Code de l'urbanisme est

remplacé par les dispositions suivantes

1 * le fH'rmis de démolir est délivré

de.ns les forme*, conditions et délais dé

| terminés (ir décret en Conseil d'État :
« a ) dans les commune* tnt un plan

d 'onupation des sols a été approuvé, au

j nom de la commune ou de l'établissement
public de coopération Intercommunale ou
de l'État, selon les cas et modalités pré
vus aux articles t. 421-21 à !.. 421-2-8.

Toutefois, par dérogation aux dispositions
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Texte adopté par k Sénat
en pceaitre lecture

Texte adopté pu l'Assemblée nationale
en deuxième M nouvelle lecture

de la loi n' 82-211 tlu 2 mars 1W modi

fié* relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des ré

fioi s et à l'article l. 421-2-4 . la décision

ne devient «A utoire que quinte jours
après qu'il a été procédé à sa notification
et à sa transmission au représentant de
l'État. l es dispositions de l'article L. 421-9

sont alors applicables ,

« b ) dans les autres communes , au nom

de l'État.

« III . — Il est créé , au titre IV du

Livre IV du Code de l'urbanisme, un

chapitre premier intitulé : < Autorisations
de clôture » qui comprend les articles
L. 4411 à L. 441-4 :

« IV . — 1 " Au premier alinéa de
l'article L. 411-1 du Code de l'urbanisme,

le mot : « titre • est remplacé par le
mot : t chapitre ».

« 2' L'article 1.441-4 du Code de l'ur-

bamsme est remplacé par les dispositions
suivantes

« Art L. 441-4 . L'autorisation d'édi

fier une clôture est délivrée dans les for

mes. conditions et délais déterminés par
décret en Conseil a'Etat

« a ) dans les communes où un plaît
d'occupation des sols " été approuvé, au
nom de la commune ou de l'établisse

ment public de coopération intercommu
nale ou de l'État , selon les cas et moda

lités prévus aux articles L. 421-2 1 i
l. 421-28 les dispositions de l'article

I 421-9 sont alors applicables

• b ) dans ies autres communes, au nom

de l'État.

« V. — Il est créé, au titre H du

Livre IV du Code de l'urbanisme, un

chapitre II intitulé « Installations et

travaux divers », qui utinprcr.d un

article l. . 442 1 ainsi rédigé

« Art. L. 442 1 . L'autorisation des

installations et travaux divers est délivrée

dans les formes , conditions et delà s déter

minés par décret en Conseil d'F.td

« () dans les communes où un plan
d'occupation des sols a été approuvé, au
nom de la commune ou de l'établissement
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Texte adopté par ta S4«mI
sa première Mame

Test« adopté par l'Auecnblét nationale
an deuxièa» et nouvelle lactufa

public de coopération intercommunale ou
de l'Élut , selon les iw et modalités pré
vus tw \ articles L 421 21 à L. 421 28 ,

tes dispositions de l'article L 421 9 sont

alors applicables

• b ) dam les autres commun, » au nom

de l'État.

• Un décret en Conseil d'État déter

mine les types d'installations et de tra
vaux divers pour lesquels la délivrance
de l'autorisation prévue ou premier alinéa

est obligatoire.

« VI . — Il est créé, au titre IV 'lu

Livre IV du Code de l'urbanisme , un

chapitre III intitulé : • Camping et sta
tionnement de caravanes », qui comprend
un article L. 4411 ainsi rédigé -

« Art. L. 4411.— les autorisations

et actes relatifs à l'aménagement de ter-

ains de camping et au stationnement de
caravanes *ont délivrés dans tes formes ,

conditions et délais déterminés par décret
en Conseil d'E.Jt :

« à ) dans les communes où un plan
d'occupation des sols a été approuvé, au
nom de la commune ou de l'établissement

public de CiooperaHtm intercommunale ou
de l'État , selon les i us et modalités prévus
aux articles l. 421-21 à I 421-2-8 .

tes dispositions de l'article I 421 9 sont
.dors applicable* ,

• b ) dans les autres communes, au nom

de l'État . •

« VII . — Le sixième alinéa de l'ar

ticle L t Vit du Code de l'urbanisme est

remplacé par les dispositions suivantes :

• L'autorisation de coupe et d'abattage
d'arbres eu délivrée dans les formes
conditions et delà déterminés par décret
en Conseil d'État

• a ) dans les communes ou un plan
d c*cup<uion des sols a été approuvé , au
nom de la commune ou de l'établissement

public de coopération intercommunale ou

de l'État , selon les cas et modalités prévus
aux articles L 421-21 à L 421 24t. Tou

tefois , par dérogation aux dispositions de
la loi n" 82-21 J du 2 mars 1982 modifiée
r%lative aux droits et libertés des com

munes , des départements et des régions
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Texte adopté par l'AMemblfo nationale
•n deuxième et nouvelle Meure

et u l'article l..421 4, la décision ne

devient exécutoire que quinze jours après
go il a été procédé à sa not. nation et à
sa transmission au reprCs ut de l'État,

les dispositions de l'article I 421-9 sont

alors applicables :

• b ) dans les autres communes, au nom

de l'État. »

« VIII . — Le dernier alinéa de l'article

/ 410-1 du Code de l'urbanisme est rem

placé par les dispositions suivantes :

« Le certificat d'urbanisme est délivré

dans les formes, conditions et délais dé
terminés par décret en Conseil d'État :

« a ) dans les communes où un plan
d'occupation des sols a été approuvé, au
nom de la commune ou de l'établissement

public de coopération intr >mmunale ou
de l'État , selon les cas et modalités prévus
aux articles L. 421-2-1 à L. 42i * ; les

dispositions de l'article L. 421-9 s-nt alors
applicaf ' -'s .

« b ) ( tara les autres communes , au nom

de l'État . •

« IX . — le premier alinéa de l'ar V

/ 4W2 du IVkle de l'urbanisme est rat:

/■ .v par les dispositions suivantes :

* 4 leur achèvement , la conformité ais
travaux avec le permis de construire est
constatée par un certificat. Le certificat
de conformité est délivré dans tes formes ,
conditions et délais déterminés par décret
en Conseil d'État :

• a ) dans les communes où un plan
d'(HcufHitton des sols a été approuvé , au
nom de la commune ou de l'établissement

public dc coopération intercommunale ou

de l'État , selon les cas et modalités prévus
aux articles I 4212-1 u L 421-24 . les

dispositions de l'article / 421-9 sont alors

applicables ;

« b ) dans les autres %vmmunes . au nom

de I I 'ai •

Ait 71 septies.

Au I de l'article 75 tic la loi n* 81$

du 7 janvier 1981 précitée . après le para
graphe 14 , est inséré un paragraphe 14 bis
ainsi rédigé
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Texte adopté par k Sénat

Art. 72

Il est ajouté 4 l'article 79 de la loi

n" 8V-# du 7 janvier 198J précitée . un

paragraphe IV ainsi rédigé :

« IV . — 1 II est ajouté au Code de
l'urbanisme , un aMule L 122-4 ainsi ré

dise

« Art L 122-4 — Sont validée le»

schémas directeurs d'aménagement et
d'urbanisme et les schémas de secteur

approuvés antérieurement à la date d<- pu
blication de la loi n* du 7 jan
vier 198) relative à la répartition de com
pétences entre tes communes , les départe

ments, les régions et l'État , en tant qu'ont

Itiio adopté par l'Assemblée nationale
in éiMiliae et muvelle lecture

« 14 [\ 1s — Dans le d) de l article

I 4 KM du Code de l'urbanisme. les

mots • en application du V de l arti

de t ! 21 t » sont remplacés par les

mots « en application du T* de far
ttde l 121 / » »

Art 71 octies

Au paragraphe I de l'article 71 de la
loi n SÏ-# du 7 Janvier /MI précitée ,

après le paragraphe /5 est ajouté un para
graphe /6 ainsi rédigé :

« /6. — /Dans le c ) de l'article L.4W- T

du Code de l'urbanisme , les mots ; « en

application de l'article I. 121-t ( 1 * bis ) •
vont remplacés par les ttw « en applt
cation de l'article L. ' v 10")». •

Art. 71 nome*

L'article L. 421-9 du Code de l'urba

mime est complété par l'alinéa suivant

« Lorsqu'une personn ? autre que tviles
mentionnées à l'alinéa précédent défère

une décision relative u un permis de
construira et assortit son recours d'une

demande de sursis <i exécution , le tribunal

administratif doit statuer sur lu demande

de sursis d dans un délai d'un

mois •

Art. 72 .

Il est Mh»uu; après !c i irceriphe III de

r.Mtklc 7S de la loi n M 8 du 7 jan

% ici 1*18 1 profilée . un paragraphe IV ainsi
• édiué

- IV I 11 st dans le Code

ainsi ré

cuité

« Art I 122-4 Som validé»
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participé k leur élaboration des représen
tants élus des collectivités publiques autre»

que ceux légalement habilité» à y partici
per. »

« 2 . Il est ajouté au Ode de l'urba 
nisme. un article L. 1 2VJ ainsi rédigé

« Art. L. I2Î-1 . Sont validés les

plans d'occupation des sols rendus publics
ou approuvés antérieurement à la date de
promulgation de la loi n 8Vg du 7 jan
vier relative à la répartition de com
pétences entre les communes , les départe

ments . les régions et ITt.it . en tant qu'ils
ont été élaborés , modifiés ou révisés par

des groupes de travail comprenant de>
représentants élus des collectivités publi-

uucs autres que ceux légalement habilités
h v participer. »

Texte adopté par l'Assemblée utionale
ta dMixlèn» « »o«v*Ue lecture

des collectivités publiques en plus

de te ix légalement habilités É y partici
per. •

• 2 . Il est inséré dans le Code...

... ainsi rédigé :

« - tri. L. 1211 . — Sont validés ...

... collectivités publi
ques en plus de ceux légalement habilités
» v participer . »

Art. 71 et 74 .

Conformes

Art. 74 bis.

la urtn'fs à L.U2-IH. corn*

tituant lu sHut-Mi. tion IV de la section //

ilu chapitre II du litre premier du Ilivn

j premier du te des communes relative
au plan de 'egroupentenl des communes .

sont abrogét

Art. 74 ter.

L'article i /6VU du* Code des « vm-

munes est remplacé par les dispositions
suivantes :

• -t / 65M. Il est pnhvdé . dois

des conditions fixées pur décret en Cotise

d t tat . ertre deux renouvellements ft 'ié

roux des conseils munki /xiux . à une 'no

relie r.'p* 'imon des sicga par application
des ar:u;es I a 1 . loï-28 dans le

un préi'u à l'jrtide L. lbî-6. ou </ans

le cas .m des modifications aux limite*

territor Mes des communes membres de

lu communauté urbaine entraînent la sup-

pressu n d'une ou plutKars communes ou
la crcanon d'une ou plusieurs communes
nouvelles. »
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Tom adoH par le Sémaà
Ml pfMAiifV IM(VI9

Tun adapté par r A«Mitlé> M(h)MW
M deuxième M IÛMV*(i| Nam

Art. 74 quater.

4 l'article 21 de la lot n' 82 21 i du

* murs i9t2 précitée, est inséré, après
le paragraphe XLVIII . un paragraphe

\ LVIII bu ainsi rédigé

« XLVIII bis — Le troisième alinéa

de l 'article L 525-9 du Code des commit-

nés ett abrogé »

Art. 74 ., ujflvu>«*a>.

Est abrogé l'article 2-11 de la toi
n* 83440 du 2 juin 1991 donnant force
de loi à la première partie { législative)
du Code de la construction et de l'habi 

tation et modifiant certaines dispositions

di ce Code. en tant qu'il abroge le* arti
cles 76 à 81 de la loi n* 81-8 du 7 fan

vier I493 relative à la répartition de corn-
i *étences entre les communes , tes départe
ment*, les régions et l' irai

Art J MMirs ( nouveau )

L'article18de la loi n 82 21 S du

2 mars I W2 précitée est complété per un

second alinéa ainsi rédigé

« La Chambre régionale des comptes
t > ;*'( ;■ .r les nmimungs du dépar
ti'mtn t ue Saint Pierre-et Miquelon est la

Chambre régionale d'Aquitaine. »

Art. 7V

Conforme

An. 75 bis ( nouveau).

Le délai prévu au paragraphe II re

l'article 21 et au jaragrai>h* VIII de l'ar
'u le W de la loi n' 82 211 du 2 mars

IV82 précitée est prorogé de six If .
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Test« H* U
M première IM«h«

SaCTION 3

Dtspoalikma relatives
4 U coordination d«« travaux.

Test* paf fAawWt sodomie
*• deuaUaM M MMTtOa inctura

StCTIoN I

Dispositions relatives
4 la coortinukja de* travaux.

Art. 76. 77. 71 et 79.

. .. Cuoionon .. .

Art. «0.

I. — L'artkle L. 47 du Code de

poste* et lélécommunkaUâM est alnal
rédigé l

• Art. L. 47. — L'État peut exécuter
sur k el ou |« mumul de* chemina J* -
lie» et de leurs dépendances tous travaux
néceaaalrea 4 la corutnicl>)ii et à l'enu»-

tien des lignes de l4Mco«uDuak*lloo«.

« Dans l« cas des voie* de* départo-
menu ct dc* «uumunes, k* condition*
d« réalisation do ces travaux sont ao *-

mises au« disposition) prévues par 'cl
articles 76 et 79 do la lui n" du

riUtl /* 4. »

II . — Il Ml *juu^ un article L. 47-1
au Code de* poste* et télécommunkalkiM,
end tédig4 :

« Art. L 47-1. — Le* U(tct d« MU-
communkatloni empruntant la vol* pu
blique tont établies ou autorisés* par
l'administration de* postes et Ute- imu-
nkationi qui en détermina 1« li» pti*
concertatt*) ave« l'autorité reapot:_,* de
la vole. Le* travaux néce**«lre* 4 léta-

bliuement et 4 l'entretien des liant* et
ouvrait* de* télécommunkatlon* sont
établi* en se contenant aux rtflementa
d* volri*. »

Art. 10.

I. — Alinéa tan* moiMkatloa.

« An. L 47. — Alinéa san* mode

taïkni.

■ Dîna ir eu

». diapoaitior* prévue* par k <
ank.ei 76 .1 79 de la loi n" du

rtlatlv* 4. a

H — San« nvxil/katloi .


